
Une fenêtre ouverte sur le monde

Novembre 1971 (XXIVe année) - France: 1.20F- Belgique: 17F- Suisse: 1.20 F

CONTRE

LE RACISME



TRÉSORS
DE L'A R T

MONDIAL

Côte-d'lvoire
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sculpteurs
ashanti

de jadis

Au royaume Ashanti, sur le
Golfe de Guinée, en Afri¬

que, la coutume voulait que
les effigies des défunts
soient modelées, d'après
nature, par des femmes

sculpteurs. Ces sculptures,
en Côte-d'lvoire, étaient
l'oeuvre de femmes issues
des dix-sept familles libres
descendant des premiers
émigrés ashanti arrivés
dans le pays au 17e siècle :
cette coutume n'a pas sur¬
vécu. Trouvée à même le

sol, dans la région de
Krinjabo, en Côte-d'lvoire,
cette sculpture d'argile
cuite, au cou long et annelé
et au sourire énigmatique,
porte la coiffure propre
aux femmes nobles ashanti.
Ne dépassant jamais 50
centimètres, ces statuettes
étaient nommées « Ma-
mot », qui veut dire mort

ou ancêtre : elles représen¬
taient, pour les vivants, les
réceptacles de l'esprit de
la personne disparue.
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internationale de la lutte contre
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LIBÉRATION DE L'HOMME, tel est le

thème de ce projet de monument dû au
sculpteur et graveur français Guy-
Charles Revol, et destiné à être réalisé

en alliage léger (3 mètres de diamètre).
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INTERNATIONALE

CONTRE LE RACISME



FACE A LA

PENSÉE RACISTE
D'AUJOURD'HUI

i

1971 a été proclamé par l'As¬
semblée générale des Nations
Unies « Année internationale

de lutte contre le racisme et

la discrimination raciale ». Il

s'agissait de placer cette année
sous le signe de la solidarité
internationale avec ceux qui
luttent contre le racisme.

L'ONU a fait appel à tous les
États pour qu'ils contribuent
par tous les moyens à l'intensi¬
fication et à l'élargissement des
efforts, sur les plans national
et international, en vue d'éli¬

miner totalement, dans les plus
brefs délais, la discrimination,

y compris fa politique d'apar¬
theid, le nazisme et ses formes

contemporaines, ainsi que les
autres manifestations de ra¬

cisme. U Thant, secrétaire gé¬
néral des Nations Unies, a

exprimé l'espoir qu'au cours
de cette Année internationale

il aura été « pleinement re¬
connu que les théories, les
idées et les préjugés qui con¬
duisent au racisme et à la

discrimination raciale sont in¬

justes et révoltants et que
c'est à nous tous qu'incombe
la lourde responsabilité d'éli¬
miner les honteuses pratiques
qui en découlent ».

IL y a une vingtaine d'an¬
nées, on avait de bonnes raisons de
croire que la notion de hiérarchie
raciale génétique (ou innée) avait pra¬
tiquement disparu de la pensée des
hommes de science ethnologues
et biologistes qui s'occupaient de
cette question. L'attitude générale
d'alors pourrait être définie en termes
négatifs : l'idée d'une telle hiérarchie
ne repose sur aucune base scientifique
solide ; en conséquence, tout pro¬

gramme politique ou pédagogique
fondé sur la prétendue infériorité native
d'une race ou d'un groupe ethnique
quelconque est dénué de valeur scien¬
tifique.

Quelques années plus tôt, en 1944,
le sociologue suédois Gunnar Myrdal
et ses collaborateurs avalent réclamé,
dans An American Dilemma une cam¬

pagne d'éducation propre à réduire
l'écart entre la position des spécia¬
listes des sciences sociales d'une part,
et d'autre part, celle du grand public.
Au cours des années suivantes, un

changement notable commença à se
dessiner, aux Etats-Unis au moins,
dans l'opinion du grand public.

OTTO KLINEBERG (Canada) est un des
grands spécialistes du monde scientifique en
matière de psychologie et de questions socia¬
les. Chargé de cours à l'Ecole Pratique de
Hautes Etudes de la Sorbonne, il dirige d'au¬
tre part le Centre international de relations
entre groupes ethniques. Au nombre de ses
principaux ouvrages, citons, en traduction
française : « Recherches sur les stéréo¬
types : questions à résoudre » (1966, « Revue
de psychologie des peuples »), « Normes
culturelles du comportement », publié en 1968
aux Presses Universitaires dans les actes du

Symposium de l'Association de psychologie
scientifique de langue française, et la publi¬
cation prochaine aux Editions Mouton, en
collaboration avec J. Ben Brika, de « Etu¬
diants du Tiers Monde dans les universités

européennes ». M. Klineberg est également
l'auteur d'une étude - Race et psychologie »,
dont la première édition date de 1951 et qui

|S a été réimprimée en 1956, par les soins de
l'Unesco, dans « Le racisme devant la scien¬
ce » : une édition nouvelle et revue de ce

volume paraîtra en 1972. Le « Courrier de
¡'Unesco » est heureux d'en publier ici les
extraits d'un chapitre Inédit.

par Otto Klineberg

Lorsqu'on demandait à un échan-
t i 1 1 o n représentatif d'Américains
blancs : « De façon générale, pensez-
vous que les noirs soient aussi intel¬

ligents que les blancs ? Seraient-ils
capables d'apprendre tout aussi bien
que les blancs si on leur donnait la
même éducation et la même forma¬

tion ?... », la proportion de réponses
affirmatives, qui était de 50 % en
1942, atteignait 80 % en 1964 (Hyman
et Sheatsley).

Il pouvait donc sembler que la ques¬
tion était, sinon réglée, du moins en
passe de l'être. Myrdal est même allé
jusqu'à dire : « La doctrine de l'infé¬
riorité de certaines races a disparu, et
nous ne pouvons que nous en féliciter,
attendu qu'elle n'avait aucun fonde¬
ment scientifique. »

Cette « disparition », en fait, est loin
d'être complète, et la question des
différences psychologiques innées
continue à retenir l'attention, non seu¬
lement aux Etats-Unis et dans le grand
public mais aussi ailleurs et dans le
monde savant.

En 1962, Carleton S. Coon exposa
la théorie que l'évolution humaine
s'était produite plus rapidement en
Europe qu'en Afrique, de sorte que
l'homme moderne était apparu plus
tôt en Europe. Non sans prudence, il
ajoutait que, bien qu'il ne soit pas
possible d'administrer aux morts des
tests d'intelligence, il est permis de
penser que « la sous-espèce qui, au
cours de l'évolution, fut la première à
accéder au rang d'homo sapiens avait
évolué plus que les autres... et les
niveaux de civilisation atteints par cer¬
taines de ses populations sont peut-
être des phénomènes connexes ».

Commentant cette théorie, Weyl et
Possony (1963) concluent que les
différences de structure, de physique
et de mentalité entre les diverses p

races humaines peuvent être dérivées. » ¡1
Il est clair, d'après le contexte, que
l'infériorité native des Africains est

attribuée à une évolution plus tardive.

SUITE PAGE 6
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On est frappé de la versatilité de
ceux qui soutiennent qu'il doit exister
des différences psychologiques innées
entre les groupes raciaux. Dans beau¬
coup des anciens traités sur l'origine
des races, de même que dans certains
musées d'histoire naturelle, on trouve,

pour illustrer l'évolution, un arbre
généalogique qui présente la race
blanche comme celle dont l'évolution

est la plus récente. Selon le raison¬
nement des auteurs, les Africains,
étant plus primitifs, seraient forcément
inférieurs. Autrement dit, si les Afri¬
cains ont évolué, plus tôt, ils sont plus
primitifs ; s'ils ont évolué plus tard,
ils sont inférieurs du fait qu'ils ont
eu moins de temps pour se développer.

L'interprétation de certains résultats
de tests nous donne un autre exemple
de cette versatilité. En 1931, Myrtle
McGraw appliqua les tests de Bühler
à des jeunes enfants noirs et blancs

du sud des Etats-Unis, et constata

que les seconds étaient supérieurs aux
premiers. D'autres spécialistes virent
dans cette constatation la preuve que,
avant même que la culture ait pu
exercer son influence, il existe entre
les groupes des différences innées
démontrables (pour sa part, McGraw
a contesté, dans une lettre à la rédac¬
tion de VAmerican Psychologist, cette
interprétation de ses résultats).

Plus récemment, Géber et ses colla¬
borateurs (Géber et Dean, 1957) ont
appliqué les tests de Gesell à de
jeunes Ougandais et les ont trouvés
nettement en avance sur les normes

établies à New Haven. Weyl et Possony
(1963) écrivaient à ce propos : « A
première vue, on pourrait en conclure
à la supériorité mentale des enfants
noirs au moment de la naissance. En

fait, la conclusion est inverse. » De
toute évidence, un développement
rapide au premier âge est le signe
d'un cerveau inférieur, comparable à
celui de l'animal qui parvient rapide¬
ment à la pleine maturité. Ici encore,
si les jeunes enfants noirs qu'on
soumet à des tests obtiennent des

résultats médiocres, cela prouve leur
infériorité ; s'ils obtiennent de bons
résultats, cela annonce leur infériorité
ultérieure.

Le fait nouveau le plus frappant
dans ce domaine frappant parce
qu'il a mis en cause un psychologue
réputé appartenant à une grande
université (celle de Californie, à Ber¬
keley), et aussi à cause de la réaction
intense qu'il a suscitée dans l'opinion
publique a été la publiation dans
la Harvard Educational Review, en
1969, d'une étude monographique
d'Arthur R. Jensen. A la question de
savoir dans quelle mesure il est possi¬
ble de « gonfler » le Q.I. (quotient in¬
tellectuel) et les résultats scolaires,
Jensen répondait en soutenant que des
facteurs génétiques « jouent peut-être
un rôle » dans les différences d'intel

ligence entre enfants noirs et enfants
blancs.

La Harvard Educational Review a

consacré trois numéros aux idées

de Jensen et de ses critiques, depuis
ceux qui discutaient calmement de ses
postulats génétiques jusqu'à ceux qui
vitupéraient contre son attitude « ra¬
ciste » et réactionnaire. La presse à
gros tirage, d'un bout à l'autre des
Etats-Unis et dans divers autres pays,
se saisit avec enthousiasme de la

thèse de Jensen et lui donna une

publicité étonnante. Il semble très pro¬
bable que la notion de différences
psychologiques innées entre blancs et
noirs ne se heurte pas, dans l'esprit
des masses, à une opposition très
fermement enracinée.

Une autre initiative dans une direc¬

tion analogue a celle de Jensen est
venue d'un prix Nobel de physique :
William Shockley, de Stanford Univer¬
sity, également en Californie, a de¬
mandé que l'Académie nationale des
sciences procède à de vastes recher¬
ches sur le problème de l'intelligence
génétique (notamment raciale). Se fon¬
dant en partie sur les résultats res¬
pectifs des noirs et des blancs soumis
à des tests d'intelligence, Shockley
soutient que le fait de ne pas étudier
la nature du potentiel génétique des
noirs trahit un profond degré d'irres¬
ponsabilité morale.

La question des différences entre
les aptitudes intellectuelles innées
des diverses races ne saurait donc
être considérée comme entièrement

résolue. D'une série de déclarations

émanant d'experts réunis par l'Unesco,
il ressort qu'aucune preuve scientifi¬
que valable, fondée soit sur des tests
soit sur des données d'un autre genre,
ne permet d'affirmer que ces diffé¬
rences existent.

La déclaration la plus récente, datée
de septembre 1967, aboutit aux conclu¬
sions suivantes :

« Les peuples du monde... pa¬
raissent posséder des potentiels
égaux leur permettant d'atteindre
n'importe quel niveau de civilisa¬
tion... Le racisme affirme à tort

que la science fournit la base
d'une hiérarchisation des groupes
en fonction de caractéristiques
psychologiques et culturelles
immuables et innées. »

Nous essaierons dans les pages qui
suivent de présenter et d'évaluer les
arguments invoqués à l'appui de cette
thèse, nous référant en particulier aux
résultats qu'a donnés l'application de
tests psychologiques.

L'article 2 de la Déclaration univer¬

selle des Droits de l'homme est ainsi

conçu :

« Chacun peut se prévaloir de
tous les droits et de toutes les

libertés proclamés dans la pré¬
sente Déclaration, sans distinction

JUSQUE

DANS LES PRISONS

ET LES CIMETIÈRES

aucune, notamment de race, de
couleur, de sexe, de langue, de
religion, d'opinion politique ou de
toute autre opinion, d'origine na¬
tionale ou sociale, de fortune, de
naissance ou de toute autre situa¬

tion. »

Un des obstacles auxquels se
heurte la réalisation de cette partie
de la Déclaration est la croyance,
aussi courante qu'obstinée, selon la¬
quelle certaines races et certains peu¬
ples seraient inférieurs aux autres et

ne sauraient par conséquent jouir des
mêmes « droits ».

Ainsi que nous l'avons déjà dit, des
hommes de science et des savants
ont parfois tenté de justifier l'idée
d'une hiérarchie entre les races. Il est
curieux pourtant bien que peut-être



Des millions de personnes souffrent encore, chaque jour, à travers le monde, du fait du racisme. Les
conséquences de la discrimination raciale se manifestent dans les domaines les plus surprenants, et jusque dans
les cimetières, notamment en Afrique du Sud où la loi Impose la ségrégation au-delà de la mort (voir aussi
page 14). Les prisons elles-mêmes n'échappent pas au fléau raciste, particulièrement dans les territoires
africains sous régime colonial. Un rapport des Nations Unies constate à ce sujet : « Les détenus noirs sont
soumis à un traitement discriminatoire ; leurs dortoirs sont surpeuplés, les cellules très exiguës ; selon les
témoignages, les services médicaux sont très insuffisants et des détenus sont morts sans avoir reçu la
moindre assistance médicale. »

compréhensible que ceux qui l'ont
fait soient généralement arrivés à la
conclusion que le groupe ethnique
dont ils faisaient eux-mêmes partie
était supérieur à tous les autres.

Certains savants allemands, par
exemple, étaient convaincus que les
populations de l'Europe septentrionale
l'emportaient sur tout le reste de
l'humanité tant par leurs dons intellec¬
tuels que par leur force de carac¬
tère et leurs qualités morales. Un
ethnologue italien était tout aussi
certain que les grands apports à la
civilisation étaient pour la plupart le
fait des peuples méditerranéens. Aux
yeux de certains érudits de race noire,
tout ce qu'il y a de bon dans la
civilisation actuelle est venu d'Afrique.

Ces prétentions rivales sont histori¬
quement intéressantes mais ne nous

aident guère à découvrir la vérité
quant aux rapports entre la psycholo¬
gie et la race. Il nous faut une
méthode plus objective, une technique
plus sûre, des preuves qui soient
scientifiquement solides.

Les psychologues ont mis au point
une méthode qui, malgré ses faibles¬
ses, semble au premier abord pré¬
senter des avantages considérables ;
c'est celle des tests psychologiques.
Au lieu que nous ayons à décider
si telle découverte scientifique d'un
Allemand constitue une réussite intel¬

lectuelle supérieure à telle peinture
d'un Italien, les tests nous permettent
de poser à un groupe d'Allemands
et à un groupe d'Italiens une série de
problèmes, et nous pouvons déter¬
miner quel est celui qui les résout le
mieux et le plus rapidement.

Cela suffirait à nous permettre de
trancher la question des races supé¬
rieures ou inférieures si les tests

psychologiques donnaient la mesure
parfaite des différences innées (ou
natives) d'aptitudes.

Nous savons aujourd'hui que les
tests sont loin d'être parfaits. Le suc¬
cès avec lequel le sujet testé résout
les problèmes proposés dépend de
multiples facteurs : son expérience et
son éducation antérieure, sa familiarité
plus ou moins grande avec la question
sur laquelle porte le test, les raisons
ou le désir plus ou moins vif qu'il a
d'obtenir un bon résultat, son état
affectif, la nature de ses rapports avec
l'expérimentateur, sa connaissance de
la langue dans laquelle le test est
administré, sa santé et son bien-être
physiques tout cela intervient au

SUITE PAGE 8
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même titre que ses capacités innées.

C'est seulement lorsque ces fac¬
teurs restent constants, c'est-à-dire

lorsqu'ils sont, pour l'essentiel, iden¬
tiques chez tous les sujets testés, que
nous avons le droit de conclure à la

supériorité innée des sujets qui obtien¬
nent des notes élevées sur ceux dont
les notes sont plus faibles.

Il apparaît d'emblée comme évident
qu'une grande circonspection s'impose
lorsque nous interprétons les résultats
d'un test psychologique appliqué à
deux groupes nationaux ou raciaux
distincts. Vivant dans des conditions
différentes, dissemblables par leur
culture, leur éducation, leur façon
d'envisager les choses, ces deux
groupes peuvent obtenir des résultats
très différents à cause de l'inégalité,
non de leur patrimoine génétique mais
de leur milieu social.

Le grand psychologue français
Alfred Binet, qui mit au point en 1905
la première série de tests d'intelli¬
gence, était conscient des limites de
sa méthode. Il disait que ses tests
ne pouvaient permettre de déterminer
à coup sûr les différences innées que
si les divers groupes ou individus
auxquels on les appliquait avaient eu
dans la vie des chances plus ou moins
identiques. Bien des psychologues ont
négligé, ou oublié, les sages conseils
de Binet, ce qui les a conduits à des
conclusions erronées.

Vu les multiples façons dont la
culture et le passé vécu peuvent
influer sur les notes des sujets testés,
il n'est pas étonnant que le psycholo¬
gue britannique Philip E. Vernon, qui
a en cette matière une longue expé¬
rience de chercheur et de professeur,
affirme catégoriquement : « Il n'y a
pas de test indépendant de toute
influence culturelle, et il ne pourra
jamais y en avoir. »

Le test ne fait

pas preuve

Ceux qui ne croient pas qu'un test
puisse échapper à toute influence
culturelle tirent un de leurs grands
arguments de l'extrême diversité des
attitudes manifestées à l'égard du test
par les groupes et même par les indi¬
vidus. L'acte même de rivaliser avec

les autres sujets soumis au test est
conditionné par les valeurs propres à
la société dont les sujets font partie.

Dans The Psychology of a Primitive
People (1931), le professeur S.D. Por-
tens raconte certaines constatations

intéressantes qu'il a pu faire alors qu'il
administrait des tests psychologiques
à un groupe d'aborigènes d'Australie.
Les tests dont il se servait consistaient

en une série de « labyrinthes » où le
sujet devait tracer le parcours qui lui
permettrait d'atteindre la sortie. Cha

cun était évidemment censé travailler

seul, sans l'aide de personne d'autre.

Situation insolite pour ces abori¬
gènes habitués à résoudre leurs pro-
bles ensemble, collectivement. « Outre
que tous les problèmes de la vie
tribale sont débattus et réglés par le
conseil des anciens, la discussion se

poursuit toujours jusqu'à ce que l'on
parvienne à une décision unanime. »
Les sujets étaient souvent intrigués
par le fait que l'examinateur refusait
de les aider à résoudre le problème
du labyrinthe.

La déception était particulièrement
vive dans un groupe d'indigènes qui
avaient récemment élevé le psycholo¬
gue à la dignité de « frère de sang »
de leur tribu, et qui ne comprenaient
pas qu'il pût refuser de les aider.

Cette indifférence au genre de riva¬
lité qui, dans la société occidentale,
« irait de soi », nous l'avons nous-
même constatée lors d'un séjour
d'étude parmi les Yakima, tribu in¬
dienne de l'Etat de Washington, sur la
côte orientale des Etats-Unis. Nous

utilisions un groupe de tests de per¬
formances qui n'exigent aucune
connaissance linguistique et qui consis¬
tent à mettre des bouts de bois

chacun à sa place à l'intérieur d'un
cadre de bois. La note dépend de
la rapidité avec laquelle le travail est
accompli et du nombre des erreurs
commises en cours de route. Les

sujets sont invités à mettre chaque
bout de bois à sa place « le plus
rapidement possible ».

En fait, nos petits Indiens prenaient
tout leur temps, car ils ne voyaient
aucune raison de se presser. Notre
culture attache une grande impor¬
tance à la vitesse ; il s'agit constam¬
ment pour nous de faire les choses
aussi rapidement que possible. Mais
nos petits Indiens n'avaient pas ce
souci. Ils accomplissaient leur tâche
avec une lenteur réfléchie, mais fai¬

saient un peu moins d'erreurs que les
Américains blancs auxquels on les
comparaît.

Nous avons fait une observation

analogue parmi les Indiens Dakota
(Sioux) du sud Dakota. Ces Indiens
estiment incorrect de répondre à une
question en présence de tiers qui ne
connaissent pas la réponse ; cela
pourrait passer pour une sorte de van¬
tardise, une manière d'humilier les
autres, et une telle conduite soulève

la réprobation générale.

Ces petits Indiens ont également
acquis la conviction qu'on ne doit pas
répondre à une question si on n'est
pas absolument certain de connaître
la réponse. Les psychologues qui ont
administré le test de Binet à ces

enfants ont constaté que ceux-ci
n'essaient jamais de deviner la ré¬
ponse : s'ils ne sont pas certains,
ils gardent le silence indéfiniment.

Cela aussi tend à faire baisser leurs

notes, car il peut arriver qu'on devine
juste, et même si la réponse n'est
que partiellement exacte, elle rapporte
des points.

Nous emprunterons notre dernier
exemple à l'ethnologue Margaret Mead
et à son expérience des enfants
samoans. Elle rapporte dans son livre
Coming-of-Age in Samoa, qu'elle
administrait un jour le test de Binet
à un groupe d'enfants. Le test compor¬
tait, entre autres éléments, le pro¬
blème de la balle et du champ : une
balle est perdue dans un champ de
forme circulaire, et il s'agit pour le
sujet de tracer le parcours qu'il sui¬
vrait s'il avait à retrouver la balle.

Or ces petits Samoans, au lieu de
tracer le parcours qui leur aurait donné
le plus de chances de succès rapide,
profitèrent de l'occasion pour faire un
joli dessin. Leur intérêt esthétique était
évidemment plus vif que leur désir de
résoudre le problème posé.

Tous ces exemples montrent com¬
ment les antécédents culturels du sujet
peuvent lui faire adopter, à l'égard
du test, une attitude qui influera
notablement sur son score. On le

constate même dans le cas de groupes
minoritaires vivant au sein d'une

société plus large ; il semble bien,
par exemple, que les noirs américains
n'abordent pas le test dans le même
esprit, avec la même ambition de faire
de leur mieux, que les enfants blancs
auxquels on les compare. Ils se mé¬
fient souvent du test et de sa signi¬
fication ; ils manquent de confiance en
leur capacité de le subir avec succès

Les jugements

trop hâtifs

Les résultats attendus des enfants

testés peuvent avoir leur importance
non seulement pour ces enfants eux-
mêmes, mais aussi pour les personnes
qui leur administrent les tests, et qui
sont souvent leurs maîtres. Selon

Clark (1963), les enfants culturellement
défavorisés on pourrait ajouter :
culturellement différents sont les

malheureuses victimes de maîtres dont

les prophéties éducatives se réalisent;
autrement dit, si l'on attend des en¬
fants des résultats médiocres, leurs
résultats seront en effet médiocres.

Cette hypothèse a été vérifiée expé¬
rimentalement par Rosenthal et Jacob-
son, auteurs de Pygmalion in the
Classroom (1968). Ils ont remis aux
maîtres une liste d'élèves qui étaient
censés avoir subi avec succès un

« test d'épanouissement intellectuel »
et dont il y avait par conséquent lieu
de penser qu'ils feraient de grands
progrès intellectuels au cours de leurs
huit prochains mois de scolarité. Huit
mois plus tard ce groupe expérimental,



et aussi un groupe témoin composé
d'élèves également doués mais dont
les noms ne figuraient pas sur la liste
furent soumis de nouveau au même

test d'intelligence.

Le Q.I. du groupe expérimental
celui dont les maîtres attendaient de

bons résultats avait progressé de
quatre points de plus que celui du
groupe témoin : quand on soumit les
deux groupes à un test de raisonne¬
ment, l'écart entre eux fut de sept
points. Comme le font remarquer les
auteurs, la différence entre les deux
groupes n'existait que dans l'esprit
des maîtres. Cette constatation semble

être d'un grand intérêt pour les com¬
paraisons entre groupes ethniques.

L'effet

du langage

L'influence que le milieu d'origine,
ses caractéristiques sociales et son
niveau général d'instruction peuvent
exercer sur les résultats des tests

apparaît de façon particulièrement
claire et manifeste dans leurs effets

sur le langage. Les tests psychologi¬
ques couramment employés, y compris
ceux de Binet, sont de nature verbale.
Pour parvenir à résoudre les pro¬
blèmes, le sujet ne doit pas seulement
comprendre les questions posées ; il
ne doit pas seulement être capable
de répondre intelligemment une fois
qu'il a trouvé la solution; encore doit-il,
pour trouver cette solution, être habile
au maniement des mots. La facilité

d'expression verbale est si importante,
dans beaucoup de ces tests, que les
psychologues peuvent souvent estimer
d'avance le niveau mental du sujet
d'après l'étendue de son vocabulaire.

C'est ce qui a très vite conduit à
penser que ces tests d'intelligence ne
rendaient pas justice aux personnes
d'origine étrangère ou à celles qui
(comme les Amérindiens des Etats-
Unis par exemple) n'avaient qu'une
connaissance imparfaite de la langue
dans laquelle le test était administré.
Même si elles parlaient et utilisaient
cette langue avec une certaine aisance,
elles étaient gênées par le fait que
ce n'était pas leur langue maternelle.

Cette infériorité est probablement
due au simple fait que le vocabu¬
laire d'un enfant ne peut dépasser
certaines limites, de sorte que si cet
enfant apprend des mots de deux lan¬
gues, il en connaîtra moins de chacune
d'elles. Au cours des années ulté¬

rieures, ce handicap initial du bilin¬
guisme sera plus que compensé par
ses avantages incontestés.

L'effet

de la pauvreté

Les élèves venant de familles

pauvres, qu'ils soient blancs ou noirs,
risquent d'être handicapés par le fait
qu'on ne s'attend pas à les voir briller.

La pauvreté et ses conséquences re¬
vêtent ici une importance accrue si
l'on considère que le pourcentage de
pauvres est particulièrement élevé au
sein des groupes minoritaires, notam¬
ment parmi la population noire des
Etats-Unis.

Cela devrait suffire à imposer une
grande prudence à ceux qui tirent
argument des médiocres résultats
qu'obtiennent les enfants noirs soumis
à des tests (leur Q.I. moyen est de 85
alors que la « normale » est de 100).
Les recherches faites dans nombre de

pays et par de nombreux psycholo¬
gues montrent, sans l'ombre d'un
doute, que les résultats des enfants
de « pauvres blancs » sont nettement
inférieurs à ceux des enfants de fa¬

milles aisées ; entre les deux extré¬
mités de la gamme des situations
économiques, la différence de Q.I. est
de l'ordre de 20 points ; autrement
dit, elle est plus grande qu'entre
Américains noirs et Américains blancs.

A cela, on répond que même quand
ce sont des blancs et des noirs du

même niveau économique que l'on
compare, la différence subsiste, bien
qu'elle soit moindre. Tout ce que cela
signifie en réalité, c'est que la pau¬
vreté, quelle que soit son importance,
n'est pas le seul facteur en cause.
Dans un inventaire critique des recher¬
ches faites aux Etats-Unis sur les

différences ethniques, Dreger et Miller
(1960), font remarquer à juste titre que
pour pouvoir comparer deux groupes
ethniques, il ne suffit pas que ces
groupes soient identiques quant au
rang social et aux variables écono¬
miques, car les différences qui risquent
de fausser les comparaisons ne sont
pas uniquement socio-économiques.

Ils ajoutent que même les noirs
dont la condition économique est
supérieure à celle de la plupart des
blancs ne peuvent cependant pas,
dans la plupart des cas, mener une
vie à tous égards identique ; bien
d'autres facteurs interviennent qui
peuvent aussi avoir leur importance.

Mais revenons-en aux effets de la

pauvreté. Les psychologues n'ont pas
suffisamment insisté jusqu'ici sur le
préjudice fondamental qu'elle peut
causer au développement mental par
suite de la malnutrition. Dans une

étude générale des relations entre nu¬
trition et apprentissage, Eichenwald et
Fry (1969) ont rassemblé sur ce sujet
une masse impressionnante de don¬
nées fournies en partie par des expé¬
riences faites sur des animaux, en
partie par l'observation des effets des
carences alimentaires sur les êtres

humains dans de nombreuses parties
du monde (dont l'Afrique et l'Amérique
latine).

Leur conclusion est que la malnu¬
trition pendant une période critique de
l'enfance risque « d'affecter de ma¬
nière permanente et profonde le
développement ultérieur de l'individu,
sur le plan intellectuel et affectif ».
La malnutrition apparaît donc comme

un facteur d'importance capitale pour
qui veut évaluer les possibilités intel¬
lectuelles des gens pauvres, y compris
les pauvres noirs.

L'effet du savoir

et du vécu

Lorsqu'on commença à appliquer la
méthode des tests, bien des psycho-
loguesvcroyaient qu'éliminer le handi¬
cap linguistique équivalait à éliminer
l'influence générale de la culture et de
l'expérience. L'un d'eux, par exemple,
le professeur Florence L. Goodenough,
de l'Université du Minnesota, imagina
un test de performance qui consistait
à « dessiner un homme » ; les notes
attribuées aux sujets dépendaient, non
de la qualité esthétique de leur dessin,
mais du nombre de caractères essen¬

tiels qu'ils y avaient inclus, du soin
qu'ils avaient apporté à respecter les
proportions, etc.

Elle considérait ce test comme

exempt de toute influence culturelle,
c'est-à-dire indépendant des antécé¬
dents et de l'expérience passée des
sujets, et permettant par conséquent
de mesurer les différences innées

d'intelligence. En 1926, elle procéda à
une enquête au moyen de ce test et
conclut à de nettes différences d'in¬

telligence entre divers groupes d'im¬
migrants établis aux Etats-Unis, ainsi
qu'entre blancs et noirs.

Par la suite, de nombreux cher¬
cheurs se sont servis de ce test et ont
démontré que, contrairement à ce
qu'on avait pensé jusqu'alors, les ré¬
sultats étaient en réalité influencés

par maints éléments de l'expérience
passée du sujet. Le professeur Goo¬
denough a elle-même reconnu le fait
et dénoncé son erreur passée avec
beaucoup de probité et de courage.
Dans le Psychological Bulletin de
septembre 1950, traitant en collabora¬
tion avec Dale B. Harris de l'étude

psychologique des dessins d'enfants,
elle exprime l'opinion qu'il est illusoire
de chercher à établir un test indépen¬
dant de la culture, qu'il s'agisse de
l'intelligence, des aptitudes artistiques,
des caractères socio-personnels ou de
tout autre élément mesurable, et qu'il
n'est plus possible de soutenir l'idée
naïve qu'un test, dès qu'il échappe à
la contrainte des mots, est également
valable pour tous les groupes.

Des conclusions parallèles décou¬
lent d'une étude plus récente de
Wayne Dennis (1966), qui a administré
le test « dessiner un homme » à des
échantillons d'enfants appartenant à
une cinquantaine de cultures différen¬

tes. Les moyennes les plus élevées
Q.I. de 124 ont été obtenues

par les enfants de faubourgs d'Angle¬
terre et des Etats-Unis, par ceux d'un
village de pêcheurs japonais et parmi
les Indiens Hopi. La moyenne la plus m
faible Q.I. 52 a été celle des JJ
enfants d'une tribu bédouine nomade
de Syrie, ce qui peut s'expliquer par
l'expérience restreinte que ces enfants
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Le poids
des cultures

et la mesure

des

intelligences

A partir de tests psychologiques
auxquels avaient été soumis des en¬
fants d'origines diverses, certains psy¬
chologues ont cru, récemment encore,
trouver argument en faveur de la
théorie d'une hiérarchie raciale héré¬

ditaire. Or, de nombreuses expérien¬
ces ont montré que cette thèse est
sans fondement scientifique. Il ressort
d'une série de déclarations de savants

réunis par l'Unesco que « le racis¬
me affirme à tort que la science four¬
nit la base d'une hiérarchisation des

groupes en fonction de caractéristi¬
ques psychologiques et culturelles
Immuables et innées ». En effet, les

tests psychologiques ne sont pas des
instruments parfaits pour mesurer et
comparer les aptitudes intellectuelles
entre les différents groupes humains :
antécédents culturels, conditions de

vie, états affectifs entrent en ligne
de compte et pèsent sur les résultats.
Ainsi, devant tel ou tel test destiné à

évaluer le quotient intellectuel (ci-des¬
sus, le test des cubes à assembler

selon un certain schéma, en un temps
déterminé), l'attitude de cette femme

du nord-est sibérien (à gauche) ou
celle de cet Indien du Brésil jouant
à la ficelle nouée (à droite, en haut),
peuvent n'avoir rien de commun avec

celle d'un Européen ou d'un Africain.
A droite : ce petit noir et ce petit
blanc portent, sur un problème posé,
des regards différents mais pas for¬
cément moins compréhensifs l'un que
l'autre.





FACE A LA PENSÉE RACISTE (Suite de la page 9.)

Réponses à la "bombe Jensen" suite

avaient des arts graphiques. En re¬
vanche de jeunes Arabes du Liban,
qui avaient eu de nombreux contacts
avec la culture occidentale, ont obtenu
une moyenne de 94.

Rôle des

données culturelles

Certains facteurs liés aux antécé¬

dents culturels et à l'expérience anté¬
rieure des sujets peuvent aussi être
à l'origine de différences qualitatives
dans la nature de leur réussite aux

tests. Strauss (1954), par exemple, a
constaté que, soumis à des tests ver¬
baux, les étudiants de Ceylan obte¬
naient des notes plus élevées que
ceux des Etats-Unis, mais que leurs
résultats étaient nettement inférieurs

lorsqu'il s'agissait de tests de perfor¬
mance (non verbaux).

Selon lui, leur culture « a pour effet
de définir une série de comportements
correspondant à certains rôles et ten¬
dant, d'une part à déprécier l'habileté
manuelle et technique, d'autre part à
exalter et récompenser les succès sco¬
laires de type verbal ».

Divers autres chercheurs se sont

occupés des différences qualitatives
entre les résultats obtenus par divers
groupes ethniques soumis à des tests.
Vernon (1969), par exemple, a cons¬
taté chez les Jamaïquains et les Esqui¬
maux deux « schémas d'aptitudes »
complètement différents ; les premiers
étaient meilleurs en arithmétique et
pour l'acquisition du vocabulaire ; les
seconds réussissaient mieux lorsque
les tests faisaient appel à l'induction
et au dessin. Lesser et ses collabora¬

teurs (1965) ont également constaté
des différences qualitatives (en même
temps que quantitatives) entre les ap¬
titudes respectives de jeunes Chinois,
juifs, noirs et Porto-Ricains habitant
aux Etats-Unis.

Iscoe et Pierce Jones (1964) ont
montré que, si les enfants noirs ob¬
tiennent généralement des notes infé¬
rieures à celles des enfants blancs

soumis aux mêmes tests, ils se révè¬
lent supérieurs, en revanche, à l'égard
de ce que ces auteurs appellent « la
pensée divergente », c'est-à-dire la
faculté d'imaginer, pour des objets
familiers, un certain nombre d'usages
différents. Il est clair que les diffé¬
rences d'aptitudes constatées entre
deux groupes ethniques peuvent dé¬
pendre du test utilisé.

12

L'effet de

modifications du milieu

Si un test qui s'est révélé utile pour
mesurer les différences entre des en¬
fants de Paris ou de New York est
administré à des enfants du Mozam

bique ou de la Nouvelle-Guinée, nous
ne pouvons guère nous attendre à ce
que ces derniers fassent aussi bien
que les premiers. Cela devrait être
évident. Malheureusement cette évi¬

dence n'a pas toujours été reconnue.

Il existe cependant des pays où
vivent côte à côte des groupes d'ori¬
gine ethnique ou raciale différente, et
il semblerait tout simple, au premier
abord, d'utiliser ces groupes comme
base de comparaison. Si aux Etats-
Unis, par exemple, nous trouvons des
Américains d'origine Scandinave, ita¬
lienne, chinoise, noire et amérindienne,
vivant tous en milieu « américain »,

ne pouvons-nous pas poser en prin¬
cipe qu'ils ont tous les même antécé¬
dents culturels, les mêmes possibilités
d'éducation et les mêmes chances

économiques, et que les différences
qu'accusent entre eux les résultats des
tests peuvent, sans risque d'erreur
scientifique, être attribuées à des dif¬
férences d'aptitudes héréditaires ?

Ce n'est malheureusement pas le
cas. L'Indien d'Amérique, par exemple,
vit généralement dans une réserve
séparée des communautés voisines ;
il fréquente une école spéciale, il
mène une existence différente ; il
parle anglais, mais généralement assez
mal ; sa condition économique est en
moyenne médiocre.

Le noir, bien que sa position dans
la société américaine se soit nettement

améliorée depuis quelques années,
continue le plus souvent à souffrir de
sérieux handicaps ; sa situation éco¬
nomique reste aussi, en moyenne, fort
inférieure à celle des blancs ; les
écoles qu'il fréquente étaient certaine¬
ment médiocres dans le passé et res¬
tent, dans une certaine mesure, moins
bonnes que celles des blancs ; il
éprouve plus de peine à accéder à
certains genres d'emploi, ou à parti¬
ciper pleinement à la vie américaine.

Les choses étant ainsi, il ne serait
pas étonnant que les Indiens et les
noirs des Etats-Unis, lorsqu'on les
teste, obtiennent en moyenne des
notes moins élevées que leurs com¬
patriotes blancs. Mais il importe de
souligner qu'il s'agit d'une moyenne.
Individuellement, il y a bien des noirs
qui obtiennent des notes supérieures
à celles de beaucoup de blancs. Plus
important : on rencontre parfois des
groupes entiers de noirs qui obtien¬
nent, lors des tests, de meilleurs ré¬
sultats que les groupes de blancs
auxquels on les compare.

Ce fait important a pour la première
fois suscité un grand intérêt au mo¬
ment de la Deuxième Guerre mondiale,
lorsque les autorités militaires ont fait
subir des tests à des millions de re¬

crues, dont beaucoup de noirs. La pre¬
mière constatation que l'on ait faite à
cette occasion est que les noirs du
Sud (où les handicaps d'ordre éduca¬
tif et économique étaient particulière

ment lourds) obtenaient des notes
nettement inférieures, en moyenne, à
celles des noirs du Nord (où ces han¬
dicaps, lorsqu'ils existaient, étaient
beaucoup moins graves). Mais il y a
plus frappant : les noirs de certains
Etats du Nord se révélèrent supérieurs
en moyenne aux blancs de certains
Etats du Sud. Cela était vrai quel que
fût le genre de test utilisé, qu'il s'agît
d'un test verbal ou d'un test de per¬
formance (non verbal).

A l'intérieur d'un même groupe
racial, les différences de milieu s'ac¬

compagnent de gros écarts entre les
résultats des tests. A une extrémité

de la gamme, nous trouvons un groupe
d'enfants noirs des campagnes du
Tennessee dont le Q.I. moyen n'est
que de 58 ; à l'autre extrémité, des
enfants noirs de Los Angeles (Califor¬
nie) atteignant une moyenne de 105.

Pour l'ensemble de la population
blanche, on peut s'attendre à trouver
un Q.I. de 100, puisque c'est par
définition le chiffre normal par rapport
auquel il convient de juger les résul¬
tats. Dans le milieu médiocre des

campagnes du Tennessee, les noirs
sont fort inférieurs à la norme ; dans
le milieu plus favorable d'une grande
ville comme Los Angeles, ils attei¬
gnent et dépassent même légèrement
le Q.I. normal. C'est là un résultat im¬
portant dont les corollaires, en ce qui
concerne les prétendues différences
d'aptitudes innées entre les races,
paraissent évidents.

Un autre groupe ethnique a fait
l'objet d'études particulièrement dé¬
taillées et a subi des tests très variés ;
c'est celui des Indiens d'Amérique. De
tous les groupes examinés aux Etats-
Unis, ce sont généralement eux qui
obtiennent les notes les plus faibles ;
leur Q.I. moyen se situe aux environs
de 81 (alors que la « normale » est
de 100). Ce résultat n'a rien d'étonnant,
si l'on tient compte de tous les facteurs
« culturels ».

Le regretté professeur T. R. Garth,
de l'Université de Denver (Colorado)
a essayé de déterminer ce qui arrive¬
rait si l'on donnait à de petits Amérin¬
diens la possibilité de vivre dans un
cadre social analogue à celui des au¬
tres petits Américains. Son étude a

porté sur de petits Indiens qui avaient
été placés dans des foyers adoptifs
blancs et élevés par des parents adop¬
tifs blancs. Ces enfants avaient en
moyenne un Q.I. de 102.

De nombreuses expériences plus
récentes ont montré combien une for¬
mation appropriée peut relever le
niveau des notes obtenues aux tests.
McFie (1961) est parvenu à améliorer
notablement les résultats de jeunes
Africains en leur donnant une éduca¬
tion qui faisait une grande place au
dessin et aux jeux de construction ;
les résultats des tests y gagnèrent



nettement, tant en rapidité qu'en exac¬
titude.

Lloyd et Pigeon (1961), qui ont testé
des écoliers du Natal, signalent que
deux courtes séances d'initiation leur

ont suffi pour obtenir une amélioration
sensible des notes obtenues ; ils
mettent leurs lecteurs en garde contre
ce que l'application des tests pourrait
donner à penser des aptitudes innées
respectives de groupes d'enfants re¬
présentatifs de diverses cultures.

Dans une étude significative, Hunt
(1971) a passé en revue un certain
nombre de programmes éducatifs des¬
tinés non seulement aux enfants de
familles pauvres mais aussi aux mères
de ces enfants, et il a montré combien
on peut faire pour améliorer les résul¬
tats des tests. « Le relèvement sub¬
stantiel du Q.I. des enfants dont les
mères ont reçu un enseignement de ce
genre... donne de sérieux espoirs de
mettre au point une façon de com¬
battre l'incompétence des enfants de
familles pauvres. » Hunt ajoute que
ces espoirs sont valables pour tous
les enfants pauvres, qu'ils soient
blancs ou noirs.

tN présence de tels faits, il
est difficile de comprendre pourquoi
Jensen, s'étant demandé dans quelle
mesure il est possible de * gonfler » le
quotient intellectuel et les résultats
scolaires, répond que ces gains sont
maigres. Beaucoup de ses critiques
ont fait remarquer que ces gains sont
cependant indéniables, et qu'ils se¬
raient sans doute beaucoup plus
substantiels si les programmes appro¬
priés continuaient d'être appliqués
pendant un certain temps et s'ils
embrassaient un plus large secteur de
l'expérience de l'enfant.

Le Conseil de la Society for the
Psychological Study of Social Issues,
qui est une des branches de YAmeri-
can Psychological Association, a publié
une déclaration où l'on peut lire :

« L'un des plus graves repro¬
ches que nous fassions à l'article
de Jensen, c'est qu'il affirme avec
vigueur que l'éducation compen¬
satoire semble avoir échoué. La

plus grande faiblesse de cette
prétendue éducation compensa¬
toire concerne la planification,
l'ampleur et la portée de son pro¬
gramme. Nous soutenons que di¬
vers programmes destinés à incul¬
quer certains mécanismes men¬
taux ont été efficaces, et que
quelques programmes judicieuse¬
ment conçus pour apprendre à
raisonner et à résoudre des pro¬
blèmes ont également réussi.

« Les résultats qu'ils ont don¬
nés paraissent bien indiquer que
des méthodes d'intervention, pla¬
nifiées avec soin, peuvent exercer
sur le degré de réussite d'enfants
désavantagés une influence posi¬
tive. »

On a sévèrement reproché à Jensen,
entre autres choses, de n'avoir pas
tenu compte de nombreux travaux dont
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DISCRIMINATION RACIALE

HORS LA LOI EN NOUVELLE-ZELANDE

La Nouvelle-Zélande s'est toujours enorgueillie des bonnes relations qui y

existaient entre les divers groupes ethniques. Des lois actuellement en pré¬

paration vont venir renforcer ces dispositions traditionnelles. Il s'agit de

parer ainsi à d'éventuelles tensions qui pourraient naître dans ce pays

pluriracial du fait de l'accroissement des populations maoris qui s'ins¬

tallent dans les villes et de l'immigration de Polynésiens. Les Néo-Zélandais

ont pris conscience des changements dans l'opinion mondiale à l'égard

du racisme, et cela a amené le gouvernement à préciser la position du pays

au sujet de l'égalité raciale. Au cours des dernières années, une meilleure

connaissance de la minorité maorie s'est développée en Nouvelle-Zélande :

y ont contribué les mariages mixtes, et surtout l'intérêt nouveau porté aux

arts et à l'artisanat des Maoris, ainsi qu'à leur langue. On voit ici une jeune

Maori, ex « Miss Nouvelle-Zélande », échanger avec un ancien président

de l'Association de Tourisme et Loisirs de la Nouvelle-Zélande un « hongi »,

salut maori traditionnel qui consiste à frotter nez contre nez en même

temps qu'on se donne une poignée de main.
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Inégalité

Photo Hugues Vassal i Gamma. Paris

LA SÉGRÉGATION DANS LE SPORT est aujourd'hui encore* en

Afrique du Sud* une réalité imposée par les lois de l'apartheid.
Blancs et non-blancs n'ont pas le droit d'entrer en compétition*
voire d'assister ensemble aux mêmes événements sportifs. Il

est exceptionnel que les non-blancs soient autorisés à assister
à de grands matches, comme dans cette photo prise récemment
près de Johannesburg : encore leur faudra-t-il entrer par des
accès spéciaux* occuper des emplacements réservés et n'avoir
accès qu'à des lavabos spéciaux séparés.

Comme les autres États modernes,

la République d'Afrique du Sud
est un pays gouverné par des lois.
Et les lois qu'un pays décide de se
donner sont normalement des

questions qui ne concernent pas
l'Organisation des Nations Unies.
Dans sa propre Charte, il lui est
même expressément interdit de
s'en occuper.

Et pourtant, quelque chose dans
les lois de l'Afrique du Sud, leur
caractère, leur dimension, pré¬
occupe les pays du monde entier;
et ce quelque chose qui a obligé
l'Organisation à les signaler offi¬
ciellement est simple à définir :
alors que les lois de l'Afrique du
Sud s 'appliquent à tous les habi¬
tants de ce pays blancs et
non-blancs elles ont été forgées
par les blancs, appliquées par les
blancs, et pour le seul profit des
blancs. Ni dans le texte, ni dans

l'application de ces lois, les Afri¬
cains (70 % de la population),
les Asiatiques, les métis, n'ont
jamais pu donner leur avis ni
exercer la moindre influence.

C'est cette particularité qui, selon
les Nations Unies, fait de nom¬
breuses lois sud-africaines, en
théorie et en pratique, des instru¬
ments d'injustice et d'oppression.

Les exemples ci-après sont em¬
pruntés au texte que le Profes¬
seur Leslie Rubin, de Howard
University, Washington, D.C.,
ancien sénateur en Afrique du
Sud, où il représentait les Afri¬
cains, avait rédigé pour l'organe
des Nations Unies qui s'occupe
de /'apartheid ; ce texte montre
comment la législation du gouver¬
nement sud-africain, prévue théo¬
riquement pour instituer un « dé¬
veloppement séparé », équivaut
en fait au mépris officiel et léga¬
lisé de tous les humains qui ne
sont pas de race blanche.



RACE ET COULEUR

U NE personne qui est « manifestement d'appa¬
rence blanche » et « généralement acceptée comme blan¬
che », ne peut pas être classée parmi les blancs si l'un de
ses parents naturels a été classé parmi les personnes
de couleur.

UN Africain est « une personne qui, en fait ou
selon l'avis général, est membre d'une race ou d'une tribu
aborigène d'Afrique ».

UNE personne de couleur est « une personne
qui n'est ni un blanc ni un Africain ».

UNE personne qui n'est pas africaine en fait
mais qui « en apparence est manifestement africaine »
sera classée comme telle dans le registre de la population,
à moins de faire la preuve qu'elle n'est pas africaine en
fait et qu'elle n'est pas généralement tenue pour telle.

UN homme qui « en apparence est manifeste¬
ment un blanc » doit être classé parmi les personnes de
couleur si l'un de ses parents a été classé comme blanc et
l'autre comme personne de couleur.

AU moment de décider si, oui ou non, une per¬
sonne est « en apparence manifestement un blanc », le
fonctionnaire concerné doit prendre en considération l'habil¬
lement, l'éducation, le langage, la conduite et en général
les manières de cette personne.

Si une personne « en apparence manifestement
non blanche » est « généralement acceptée comme blan¬
che » dans le secteur où elle travaille, mais non dans celui
où elle vit, elle ne peut être classée parmi les blancs.

IVIeME vingt-cinq ans après qu'une personne a
été classée comme blanche dans le registre de la popula¬
tion et a reçu la carte d'identité correspondante, le secré¬
taire d'Etat à l'intérieur peut demander sa reclassification.

LIBERTE DE CIRCULATION

UNE proclamation publiée dans le « Journal
officiel » peut à tout instant interdire à n'importe quel
Africain de se trouver dans telle ou telle ville, à telle ou

telle heure de la nuit, s'il ne porte pas sur lui une autorisa¬
tion écrite signée par son employeur ou par un représentant
des pouvoirs publics.

TOUT Africain qui a atteint l'âge de seize ans
doit être en possession d'un « Reference Book » (Livret de
références). Tout policier peut interpeller n'importe quel
Africain et lui demander de produire ce livret. Un Africain
qui ne peut le produire parce qu'il l'a laissé chez lui est
coupable d'un délit criminel.

FOYER, FAMILLE ET DOMICILE

Si un Africain, qui avait vécu sans interruption
dans sa ville natale pendant cinquante ans, l'a quittée pour
aller habiter ailleurs, ne fût-ce que deux semaines, il n'a
pas le droit d'y retourner pour y séjourner plus de soixante-
douze heures.

UN Africain qui, depuis sa naissance, a toujours
habité la même ville, n'a pas le droit de garder avec lui
dans cette ville pendant plus de soixante-douze heures sa
fille mariée, son fils âgé de dix-huit ans, sa nièce, son
neveu ni son petit-enfant.

Si une Africaine, s'étant mariée, habite de façon
permanente avec son mari, grâce aux facilités procurées
par son employeur, dans une ville où son mari a vécu et
travaillé sans interruption pendant vingt-cinq ans, elle est
coupable d'un délit criminel.

TOUT policier a le droit de perquisitionner sans
mandat « à toute heure raisonnable du jour et de la nuit »
dans les logements où il a des raisons de soupçonner
qu'un Africain de dix-huit ans commet le délit d'habiter
avec son père sans en avoir reçu l'autorisation expresse.

UN jeune Africain de seize ans, s'il ne va plus à
l'école, vit à la maison avec ses parents (qui l'entretien¬
nent) et ne travaille pas, peut à tout moment être arrêté
sans mandat par un policier « qui a des raisons de penser
qu'il est un oisif ».

UN Africain qui a vécu et travaillé pendant cinq
ans dans la ville où il est né peut être requis à tout
moment de la quitter et d'aller habiter dans une zone
bantoue où il n'a jamais vécu, où il n'a ni parents ni amis.
S'il reste dans la ville plus de trois jours après avoir reçu
l'ordre de la quitter, il se rend coupable d'un délit criminel.

LA loi sud-africaine prévoit la division de toutes
les villes en zones distinctes, où seuls les membres des
mêmes groupes, blanc ou de couleur, selon les zones,
peuvent posséder des terrains ou des locaux.

AUCUNE personne « manifestement blanche »
ne peut faire partie du groupe blanc si elle est mariée ou
cohabite avec une personne africaine ou une personne
de couleur.

LE président de l'Etat peut, chaque fois qu'il
le jugera convenable, déclarer par proclamation dans la
« Gazette » qu'un secteur donné, occupé par des person¬
nes de couleur qui y possèdent de la terre (peu importe
la durée de cette occupation et de cette possession)
deviendra un secteur blanc à partir d'une date indiquée.
Quand un secteur a été ainsi déclaré blanc, une personne
de couleur qui y vit (même si elle a été là sans interrup¬
tion depuis cinquante ans dans une maison qui lui appar¬
tient) ne peut y demeurer au-delà du délai de grâce (d'au
moins douze mois) que le ministre de l'Intérieur aura jugé
bon d'accorder.

AUCUN blanc habitant en ville ne peut (à moins
d'en avoir reçu l'autorisation du conseil municipal) installer
dans les endroits lui appartenant le fils de son serviteur
africain qui vit là, si ce fils a atteint l'âge de dix ans.

AUCUN Africain n'a le droit d'acquérir librement
un terrain en Afrique du Sud, et le gouvernement actuel n'a
pas l'intention d'accorder ce droit aux Africains, même dans
les zones bantoues qui leur sont assignées.

TRAVAIL

UN préposé à l'emploi et à la main-d' peut
à tout moment annuler l'emploi d'un Africain qui travaille
dans une ville, quelle que soit l'ancienneté de son emploi,
et même si son employeur proteste contre cette annulation.
L'Africain dont l'emploi est annulé peut être renvoyé de la
ville où il a travaillé et se voir refuser l'autorisation d'y
revenir pendant la période que précisera le préposé.

UN blanc vivant en ville et qui emploie un Afri¬
cain comme charpentier, maçon, électricien, ou pour tout
autre travail spécialisé, sans avoir d'exemption spéciale
délivrée par le ministère du Travail, commet un délit crimi¬
nel. Un blanc vivant en ville commet un délit criminel s'il

emploie un Africain comme domestique chez lui dans une
réception, sauf si cet Africain a reçu le permis indispen¬
sable d'un fonctionnaire du bureau du Travail.

SUITE PAGE 16
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LE VRAI VISAGE DE L'APARTHEID (Suite)

IL est illégal pour un travailleur africain de
prendre part à une grève, quelle qu'en soit la raison. S'il le
fait, il est coupable d'un délit criminel, passible d'une
amende ($1400 maximum) ou d'un emprisonnement (trois
ans maximum), ou d'amende et d'emprisonnement.

UN Africain, ouvrier d'usine, qui invite d'autres
ouvriers à faire grève pour obtenir une augmentation de
salaire commet un délit criminel.

UN Africain qui, à titre de service personnel et
sans recevoir de paiement en échange, répare une instal¬
lation électrique quelconque dans le logement d'un ami
qui habite la maison de son employeur en ville, se rend
coupable de délit criminel.

Si un blanc paie son domestique pour réparer
le toit de sa maison, il commet un délit criminel.

UN Africain n'a aucun droit d'exercer un travail
spécialisé dans le bâtiment, dans une ville « blanche »
d'Afrique du Sud.

LE fonctionnaire municipal du Travail peut à tout
moment mettre fin à l'engagement d'un Africain dans son
secteur, s'il juge qu'un tel engagement « n'est pas de
bonne foi », même si l'engagement dure depuis vingt-cinq
ans à la complète satisfaction du blanc qui l'emploie.

TOUT travailleur blanc invalide à 100 %, et pour
toujours, a droit à une pension mensuelle calculée d'après
son salaire antérieur ; un Africain également invalide a
droit à une somme globale calculée d'après ce qu'il gagnait,
mais non pas à une pension mensuelle.

QUAND un employeur a fait des logements pour
son personnel africain, aucun travailleur vivant dans ces
logements ne peut y recevoir de visiteur, à quelque
moment que ce soit, à moins d'en avoir reçu la permission
de l'employeur ou d'une autre personne autorisée.

ÉDUCATION

LE ministre de l'Education des Bantous peut à
tout moment, et sans avoir à en donner les raisons, suppri¬
mer tout subside octroyé par lui à une école tenue par
une tribu ou une communauté africaine.

UN Africain habitant la ville et qui donne gra¬
tuitement dans son domicile des leçons de lecture ou
d'écriture à quelques-uns de ses amis africains se rend
coupable d'un délit criminel.

UN blanc qui passe quelques heures par semaine
chez lui à apprendre la lecture à ses domestiques afri¬
cains se rend coupable d'un délit criminel.

UN pasteur africain qui fait régulièrement à ses
fidèles des cours où il leur apprend à lire la Bible est
coupable d'un délit criminel.

UN collège privé qui accepte un Africain comme
élève à l'un quelconque de ses cours sans la permission
du ministre de l'Education des Bantous est coupable d'un
délit criminel.

MARIAGE

Si le fonctionnaire chargé des mariages procède
au mariage d'un homme blanc et d'une femme de couleur,
cette dernière ayant faussement affirmé qu'elle était blan¬
che, le mariage est nul et sans effet.

Si un Sud-Africain blanc épouse légalement une
femme de couleur à l'étranger, le mariage est nul et sans
effet en Afrique du Sud.

REUNION ET ASSOCIATION

UN Africain qui a toujours vécu dans sa ville
natale depuis cinquante ans n'a pas le droit de recevoir
chez lui un ami africain pour un séjour de plus de soixante-
douze heures.

DANS tous les cafés de l'Afrique du Sud, il est
interdit aux blancs de boire une tasse de thé avec des non-

blancs, et vice versa, à moins d'avoir reçu à cet effet une
autorisation spéciale.

S'IL n'a pas obtenu un permis spécial, un pro¬
fesseur africain qui fait une conférence dans un club blanc,
à l'invitation de ce club, commet un délit criminel.

UNE personne de couleur qui va dans un cinéma
public en ville (même si elle occupe un siège à un empla¬
cement séparé) est coupable d'un délit criminel, à moins
qu'un permis spécial n'ait été délivré.

UN Africain qui assiste à une fête religieuse
dans une ville est coupable d'un délit criminel, à moins
qu'un permis spécial n'ait été délivré.

S'IL n'y a pas de cinémas dans une commune
de couleur, un permis peut être délivré autorisant les per¬
sonnes de couleur à aller au cinéma dans une ville, à condi¬
tion qu'il y ait pour elles une entrée, des sièges et « d'autres
commodités » séparées.

UN orchestre blanc ne pourra pas avoir de per¬
mis pour accompagner un choeur d'Africains donnant des
représentations, même s'il y a une ségrégation des publics.

LES Africains n'auront pas de permis pour assis¬
ter à un carnaval organisé par les étudiants d'une univer¬
sité blanche ; il ne sera accordé aux personnes de couleur
et aux Asiatiques que si l'on n'y sert pas de rafraîchisse¬
ments.

TOUT Asiatique, Africain ou autre personne de
couleur qui s'assied sur un banc dans un jardin public se
rend coupable de délit criminel pour non-observation des
lois de l'apartheid (les bancs sont réservés aux blancs)
et est passible d'une amende ($840 maximum), d'emprison¬
nement (trois ans maximum), ou du fouet (dix coups maxi¬
mum), ou d'amende et d'emprisonnement, ou d'amende et
du fouet, ou d'emprisonnement et du fouet.

QUICONQUE vient en aide à la famille d'une
personne qui a été convaincue de délit de protestation
contre les lois d'apartheid est, lui aussi, coupable d'un délit.
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TOUTE personne qui donne une éducation spé¬
ciale aux enfants africains handicapés sans l'approbation
du ministre de l'Education des Bantous est coupable d'un
délit criminel.

UN étudiant africain qui assiste à un cours de
l'Université du Cap, ne serait-ce qu'à une seule leçon, se
rend coupable d'un délit criminel.

Si, dans une gare, il n'existe qu'une seule salle
d'attente, le chef de gare a le droit d'en réserver l'usage
exclusif aux blancs, et tout non-blanc qui y entrerait se
rendrait coupable de délit criminel.

UN célibataire qui « d'après son apparence est
évidemment un blanc ou qui est en général considéré
comme tel » et qui tente d'avoir des rapports sexuels avec



une femme qui « d'après son apparence est manifestement
non blanche ou généralement considérée comme telle »,
se rend coupable d'un délit criminel, passible de prison
avec travaux forcés pouvant aller jusqu'à sept ans.

UNE personne de couleur est coupable d'orga¬
niser un« rassemblement » si elle a deux amis à dîner.

AUCUN parti politique ne saurait avoir d'exis¬
tence légale à moins que tous ses membres n'appartien¬
nent au même groupe ethnique, c'est-à-dire soient ou des
Africains, ou des blancs, ou des personnes de couleur.

Si un blanc organise une réunion dont la plupart
des membres sont de couleur, et demande à son auditoire
d'appuyer un parti politique, il commet un délit criminel.

IMPOTS

TOUT Africain, homme ou femme, dès l'âge de
dix-huit ans, doit payer une taxe annuelle (dite « taxe géné¬
rale ») ou du moins la somme de 4,90 dollars, en plus de
l'impôt ordinaire sur le revenu que doivent payer tous les
habitants d'Afrique du Sud, à moins de pouvoir prouver
aux autorités qu'il a atteint l'âge de soixante-cinq ans.

TOUT Africain qui occupe un logement dans un
quartier africain doit payer une taxe annuelle (dite « taxe
locale ») de 1,40 dollar.

DANS certaines zones délimitées, n'importe quel
policier blanc peut à tout moment arrêter un passant afri¬
cain, s'il le soupçonne de devoir payer ces taxes, et peut
lui demander de présenter aussitôt le reçu de sa taxe
générale et de sa taxe locale.

Si l'Africain n'obtempère pas à cette demande,
le policier peut l'arrêter et le faire comparaître devant un
commissaire des Affaires bantoues, qui pourra ordonner la
détention de ce passant jusqu'à paiement des taxes dues.

LIBERTÉ D'OPINION ET D'EXPRESSION

L'ORGANE sud-africain de contrôle de la presse
(South African Publications Control Board) se compose de
neuf personnes (blanches) nommées et payées par le gou¬
vernement. La fonction de cet organe consiste notamment
à empêcher la parution de tout film où l'on verrait des
enfants noirs partager la même classe que les enfants
blancs, des adultes blancs danser avec des noirs ; des
hommes et des femmes blancs et non blancs s'étreindre

et s'embrasser.

UNE autre fonction du South African Publication
Control Board consiste à interdire la présentation de tout
film documentaire éducatif qui exprimerait une certaine
approbation de l'intégration raciale ou une critique de la
discrimination fondée sur la race ou la couleur.

C'EST un délit criminel pour un journal que de
publier un article que le tribunal estime nuisible aux rela¬
tions entre blancs et Africains parce qu'il déclare ferme¬
ment que l'apartheid est injuste pour les Africains.

LE bureau sud-africain de contrôle des publica¬
tions peut, par un avis dans la « Gazette », interdire l'impor¬
tation en Afrique du Sud de tous les livres publiés par un
éditeur désigné (sauf les livres auxquels on décide d'accor¬
der un permis spécial), si, à son avis, de tels livres sont
susceptibles de donner l'impression que l'apartheid n'est
pas juste envers les non-blancs d'Afrique du Sud.

Si un Africain a reçu une lettre d'un autre Afri¬
cain qui lui demande de participer à une manifestation paci¬
fique contre l'injustice des lois d'apartheid, une perquisition
peut avoir lieu chez lui à tout moment, sur mandat délivré
par un magistrat en raison du délit commis.

Si cette lettre a été tapée à la machine, la
machine peut être saisie et remise à un magistrat qui peut
lui-même donner l'autorisation de la détruire.

TOUT Africain né hors d'Afrique du Sud (même
s'il a vécu en Afrique du Sud pendant cinquante ans et n'a
pas commis de délit) peut être déclaré indésirable.

TOUT Africain qui écrit « A bas l'apartheid » sur
le mur d'une maison est coupable de délit criminel.

Si un numéro d'un hebdomadaire publié en Afri¬
que du Sud a été estimé indésirable, et si le bureau du
contrôle des publications estime que les numéros suivants
risquent de l'être aussi, tous ces numéros futurs de l'heb¬
domadaire peuvent être interdits, comme indésirables, par
avis dans la « Gazette » du gouvernement.

LE RÈGNE DE LA LOI

TOUT Africain qui a été invité par un tribunal
à quitter une zone donnée doit obéir, et aucun tribunal n'a
le droit de s'opposer à cette déportation ; aucun appel,
aucune révision ne peut s'y opposer, même lorsqu'il a été
bien établi que l'ordre du tribunal concernait quelqu'un
d'autre et n'était enjoint à cet Africain que par erreur.

Si un Africain qui a reçu l'ordre de quitter une
certaine zone refuse d'obtempérer, le président de l'Etat
a le droit absolu de le faire arrêter, emprisonner et dépor¬
ter hors de ce secteur, sans autre jugement ou enquête.

QUICONQUE brise les vitres d'un bâtiment au
cours d'une manifestation organisée pour demander l'octroi
de certains droits aux Africains se rend coupable du délit
de sabotage, à moins qu'il ne puisse prouver que cet acte
était involontaire et n'avait pas pour objet d'encourager
l'hostilité entre blancs et Africains. Ce délit est passible de
la condamnation à mort.

TOUTE personne qui réclame une intervention
militaire des Nations Unies en Namibia (Sud-Ouest africain)
est coupable d'un délit criminel, passible d'un emprisonne¬
ment minimum de cinq ans, ou de mort.

TOUT policier du' grade de lieutenant-colonel ou
au-dessus qui a des motifs de supposer qu'une personne
cache aux autorités policières des renseignements sur les
« terroristes » a le droit d'arrêter cette personne et de la
faire emprisonner pour une durée indéterminée. Aucune
personne autre que le ministre de la Justice ou un membre
du gouvernement ne peut entrer en contact avec ce détenu.

U N Africain vivant dans un secteur bantou ne
peut pas, sans permission expresse, porter sur lui, s'il sort
de son lotissement, un couteau dont la lame a plus de
3,5 inches (9 cm) de long. S'il le fait, il est coupable d'un
délit criminel, passible d'amende, de prison (douze mois
maximum). Il peut être puni seulement de prison ou seu¬
lement de fouet, ou de prison et de fouet.

Les exemples cités ci-dessus sont pour la plupart en relation
avec le Bantu (Urban Areas Consolidation) Act n° 25, de 1945;
le Bantu (Abolition of Passes and Coordination of Documents)
Act n» 67, de 1952; le Bantu Labour (Settlement of Disputes)
Act n°48, de1953; le Bantu Building Workers Act n°27,de1951 ;
le Workmen's Compensation Act n° 30, de 1941 ; le Bantu Educ¬
ation Act n" 47, de 1953; VExtension of University Education
Act n" 45, de 1959 et la Proclamation n° 333 du 1" novembre
1957, se référant au Group Areas Act n° 77, de 1957.
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UNE HISTOIRE DE COULEUR
Un instituteur de Longwy, en Lorraine, Marc
Paygnard, est l'auteur de ces photos symboliques
qui, dans leur charme simple et chorégraphique,
se passent de tout commentaire : toutefois, par¬
dessus les parapluies de Longwy, le regard levé
vers le ciel des amoureux porte encore la trace
de quelque détresse. C'est ici l'occasion de
rappeler la voix autorisée de Nicolas Doubinine,
généticien soviétique, qui écrit dans un de ses
essais : « On peut dire qu'aujourd'hui la moitié
de l'humanité est le produit de métissages.
Depuis la découverte de l'Amérique par Chris¬
tophe Colomb, un processus s'est amorcé et
accéléré qui tend à fondre l'hérédité de l'homme
en une population unique et gigantesque. En

quelques siècles, des populations hybrides sont
nées sur tous les continents. En Amérique du
Nord, par exemple, le rythme de croisement des
noirs et des blancs a été étudié par les chercheurs
américains B. Glass et C. Li, en 1966 : à l'heure

actuelle, soit trois siècles et demi après leur
arrivée, les noirs portent dans leur génotype 30 %
de gènes blancs. La rapidité de ce processus
montre que, même dans le cas d'une survivance
des préjugés envers les mariages interraciaux,
noirs et blancs seront réunis. au sein d'une popu¬
lation unique dans 75 générations, soit dans
2 000 ans. C'est-à-dire que l'équilibre génétique
complet sera réalisé. Si ces préjugés disparaissent,
le processus peut s'accélérer considérablement. »
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'N poète arabe fort connu,
Al Mutanabbi (915-965) aimait à assai¬
sonner sa poésie d'un rien de philoso¬
phie ; et dans l'un de ses poèmes, il
lui advint d'effleurer le problème de
la couleur de peau :

Comment se fait-il que le soleil brunit
[notre peau

Et omet cependant de brunir nos che-
[veux blancs ?

A coup sûr, les deux ne font qu'un, le
[cas est le même

S'il y a une justice en ce monde.

Le sujet du poème de Mutanabbi
n'est pas la couleur de la peau humaine
ni les facteurs qui la déterminent. Le

MOHAMED AWAD (République Arabe
d'Egypte), géographe, poète et traducteur
littéraire, est par ailleurs un eminent spécia¬
liste de l'éducation ainsi que des questions
sociales. Membre de la Sous-commission des

Nations Unies pour la prévention de la discri¬
mination et la protection des minorités (dont
il a été le président en 1957 et 1958), il a
préparé, en tant que rapporteur spécial, le
rapport des Nations Unies sur l'esclavage
publié en 1966. Ministre de l'Education na¬
tionale en 1954, M. Awad a été également
président de l'Université d'Alexandrie. En
1960-1962, il a été président du Conseil Exé¬
cutif de l'Unesco et, en 1964, vice-président
de la Conférence GénéraJe de l'Unesco.

poète conte simplement sa fuite
d'Egypte en Iraq, à travers les sauva¬
ges solitudes du Sinaï et les déserts
d'Arabie septentrionale. Il allait bon
train afin de gagner Bagdad au plus tôt.
Aussi devait-il voyager de jour et de
nuit, et exposer sa peau aux impitoya¬
bles et dévorants rayons du soleil.

Une fois installé à Bagdad, il s'aper¬
çut que sa peau était devenue beau¬
coup plus foncée, alors qu'il avait fort
blanchi du poil, cheveux et barbe.

Mutanabbi vivait il y a plus de mille
ans. S'il avait vécu de nos jours, sa
philosophie de la peau humaine eût
été tout autre. Il se serait demandé

comment il advient que des teints clairs
soient aujourd'hui, avec grand-peine
et à grands frais, exposés, et de sur¬
croît sans nécessité, aux rayons du
soleil, à seule fin d'acquérir la nuance
la plus foncée possible.

Et non seulement ceux qui ont le
teint clair émigrent vers les rivages
maritimes, sur le sommet des monta¬
gnes, dans les thébaîdes désertiques
de l'Arizona et du Mexique, en quête
d'une sombre nuance,, mais qui mieux
est, ils font construire de grandes usi¬
nes dévolues à la production de liqui¬
des, d'huiles, de crèmes vendus dans

les pharmacies et les drugstores de
toute la terre pour aider à parfaire le
processus de bronzage et fonçage
sans douleur d'une belle peau.

C'est vers la fin de la Seconde

Guerre mondiale que l'auteur de cet ar¬
ticle affronta le problème de la cou¬
leur de peau. Exactement autour d'avril
1945, quand il arriva aux Etats-Unis en
compagnie de la délégation égyptien¬
ne pour participer à la Conférence de
San Francisco.

Il s'agit de la conférence de célè¬
bre mémoire au cours de laquelle fut
élaborée la Charte des Nations Unies,

dont les articles d'ouverture déclarent

qu'il ne peut y avoir aucune discrimi¬
nation quelles que soient la langue,
la race, la couleur, la religion, etc. En¬
core dans l'avion, alors que nous ap¬
prochions des Etats-Unis d'Amérique,
l'administration américaine d'immigra¬
tion remit à chacun de nous une très

grande feuille de papier sur laquelle
étaient libellées un grand nombre de
questions auxquelles nous étions tenus
de répondre en toute vérité et bonne
foi. La plupart de ces questions ne fai¬
saient pas de difficulté, à l'exception
de l'une d'entre elles, stupéfiante :
quelle était ma race ?



Bien que l'on m'eût dit qu'aux Etats-
Unis on m'interrogerait à propos de
ma race, je n'avais pas pris la chose
au sérieux. Et voilà que, sur le point
d'entrer aux Etats-Unis, je me rendais
compte que ce n'était pas une plaisan¬
terie ; et il me fallait apporter une ré¬
ponse honnête à cette question officiel¬
lement formulée.

»EiM dépit de mes études
géographiques et pour une bonne part
anthropologiques, il ne m'était guère
facile de dire à quelle race j'apparte¬
nais. L'espèce humaine à laquelle je
crois appartenir s'est développée à la
surface de la planète, sans doute quel¬
que part dans le sud-ouest de l'Asie.
Ce fut là, selon la théorie la plus cou¬
ramment acceptée, que devinrent
époux Adam et Eve, et qu'ils commen¬
cèrent à engendrer un nombre impres¬
sionnant de rejetons. Ces rejetons ne
demeurèrent pas dans leur foyer d'ori¬
gine, mais se mirent, au contraire, à
vagabonder de-ci de-là, à émigrer de
lieu en lieu, toujours se multipliant.

Ces promenades doivent avoir duré
quelque chose comme un million d'an

nées, au cours desquelles l'espèce hu¬
maine s'employa à produire de nouvel¬
les races, tant par mariages que toutes
autres voies. Quant au nombre de ces
races, il doit être fort élevé. Le bureau
d'immigration des Etats-Unis tenait à
savoir à laquelle j'appartenais ; sinon,
il me fallait refuser de participer à la
rédaction de la Charte des Nations

Unies. J'étais dans un mauvais pas, et
il fallait que j'essaye de m'en tirer.

Le bureau d'immigration des Etats-
Unis savait sans doute qu'il ne me se¬
rait pas facile de répondre à la ques¬
tion. Aussi tentait-il d'aider le voyageur
à fournir l'information que l'on atten¬
dait de lui. Ainsi lui suggérait-on qu'il
pourrait écrire qu'il était de race blan¬
che, ou de couleur. Ça n'était pas plus
facile. Je ne sais pas à quel point je
suis de couleur. J'optais finalement
pour une tentative de réponse scienti¬
fique, et j'écrivis à la rubrique « Race »:
méditerranéenne, puis remis la formule
au préposé. Il n'y jeta même pas un
coup d'oeil.

Je dois dire, pour ceux qui veulent
visiter les Etats-Unis, que le problème
n'existe plus, et que l'on ne leur posera
plus cette question épineuse. Le for¬
mulaire qu'il faudra désormais remplir
est très simple.

Si je me suis attardé un peu lon¬
guement au récit de ma première ex¬
périence, c'est qu'il y a une erreur
grave à prétendre que la race peut
être déterminée par la peau, blanche
ou de couleur. Scientifiquement par¬
lant, il n'existe pas d'être humain qui
ne soit coloré en quelque mesure. La
couleur de la peau diffère quantitative¬
ment et non qualitativement. Cette dif¬
férence quantitative résulte de la pré¬
sence d'un nombre énorme de glandes
microscopiques sous l'épiderme, les¬
quelles produisent un pigment qui pro¬
tège les tissus dermiques sensibles
aux violents rayons du soleil. Dans les
pays où le rayonnement solaire est
particulièrement ardent, ces glandes
sont plus actives ; le pigment qu'elles
produisent est plus actif et la couleur
de la peau devient plus foncée. Ainsi
l'environnement est le facteur décisif :

il donne à la peau la couleur néces¬
saire à sa protection.

Dans les climats nordiques, par
exemple dans les contrées voisines de
la Baltique et de la mer du Nord, les
rayons du soleil sont rarement violents, t\H
et la production pigmentaire des plus ¿^ \
faibles. C'est là le foyer de la race nor¬

dique, caractérisée par une peau claire,
des yeux bleus, de cheveux blonds.

SUITE PAGE 22
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Les glandes ne produisent que les
pigments qu'exige le climat ; et si les
nordiques émigrent sous des climats
beaucoup plus ensoleillés et plus
chauds, leur peau est lésée, ils doi¬
vent l'enduire de force crème et huile,

et porter aussi des lunettes noires.
Au fur et à mesure que l'on va des la¬
titudes nord vers l'équateur, on com¬
mence à voir des peaux, des yeux et
des cheveux plus foncés.

On peut se demander ce qui arrive
à quelqu'un dont l'organisme ne peut
produire de pigments protecteurs. Ce¬
la se produit chez certaines person¬
nes dont les glandes ne fonctionnent
pas. Leur peau est généralement d'une
blancheur maladive. Il s'agit de ce que
l'on appelle les « Albinos ». Leur con¬
dition est navrante. L'albinisme est une

maladie qui peut atteindre les animaux
comme les nommes. Par bonheur, elle

est assez rare.

Distinguer les hommes
les uns des autres selon leur couleur
est une vieille habitude. L'une des

peintures que nous ont laissées les
Egyptiens de l'Antiquité, révèle le
genre de peuples qu'ils connaissaient
il y a trois ou quatre mille ans. Il y a
dans cette peinture quatre personna¬
ges différents. Le teint rougeâtre de
l'un indique qu'il s'agit d'un Egyptien ;
l'autre est de peau assez sombre, ce
qui signifie qu'il est Nubien ; le troi¬
sième a la peau jaune qui l'identifie
comme Syrien, et le quatrième est à
coup sûr Libyen, avec sa peau claire
et ses yeux bleus. Rien n'indique
qu'une couleur était tenue pour supé¬
rieure à une autre. En d'autres termes,

il n'y avait là aucune trace de ce que
nous appelons préjugé de couleur.

Quand nous abordons les temps mo¬
dernes, nous trouvons des exemples
incontestables de ce que l'on consi¬
dère comme préjugé de couleur. Il
apparaît dans diverses parties du mon¬
de, revêt des formes différentes, et
produit des effets différents.

D'une façon générale sont tenues
pour inférieures les personnes qui ont
la peau noire, ou très foncée. Elles
sont tenues pour inférieures par des
gens qui ont, eux, la peau claire, c'est-
à-dire dont la pigmentation est faible.
En d'autres termes, les personnes dont
la production de pigment est peu éle¬
vée se tiennent elles-mêmes pour su¬
périeures à celles dont la peau est
d'une pigmentation considérable. Pour
la commodité de l'expression nous di¬
sons des premiers qu'ils sont « blancs »
et des seconds qu'ils sont « noirs ».

On entend rarement aujourd'hui des
noirs exprimer un préjugé particulier
contre les blancs, parler de l'installa¬
tion d'une famille blanche, ou quitter

un hôtel où un blanc est venu passer
une ou deux nuits. En revanche, ces
propos sont courants si le nouveau
venu est un noir.

De nombreux quartiers des villes
sont abandonnés par les blancs dès
que viennent s'y installer quelques fa¬
milles noires. Ces familles noires peu¬
vent avoir un niveau culturel et un

style de vie parfaits, le résultat sera
le même. Elles n'auront bientôt plus
que des voisins noirs.

Certains pays ont tenté, non sans
quelque succès, de lutter contre cette
ségrégation, notamment dans les éco¬
les financées par l'Etat, et même dans
certains établissements d'enseigne¬
ment supérieur. Mais dans le cadre
des rapports sociaux, il n'y a eu que
bien peu de progrès. Les gens conti¬
nuent à vivre dans les quartiers dont
les habitants disposent du même ren¬
dement pigmentaire, et les mariages
mixtes sont généralement réprouvés.

Il est permis de dire en passant que
la politique déségrégationiste que
poursuit délibérément le gouvernement
des Etats-Unis n'en est encore qu'à ses
débuts, et qu'elle donnera de meilleurs
résultats avec le temps. D'ores et déjà,
il y a des noirs très riches, un nombre
extrêmement élevé de champions et
d'artistes noirs, tenus en haute estime

chez eux comme à l'étranger, nonob¬
stant les pigments de leur peau.

Il y a, hélas ! des communautés qui
ont poussé le préjugé de couleur à
ses dernières limites. Il ne saurait y
avoir d'exposé complet du préjugé ra¬
cial sans référence à la triste situation

provoquée en Afrique du Sud, où le
préjugé de couleur est responsable de
la misère de quelque quinze millions
de personnes, et où il est désigné par
un terme particulier : Apartheid.

^'AFRIQUE du Sud est le
seul pays du monde à déclarer juridi¬
quement l'inégalité des citoyens. Le
South Africa Act de 1961 stipule que
seuls les hommes blancs peuvent de¬
venir membres du parlement. Bien que
ce mot afrikaan signifie condition sépa¬
rée, « apartheid » a fini par désigner
une politique de l'Etat, basée sur la sé¬
grégation et la discrimination raciales,
et appliquée avec la plus grande
rigueur et la plus grande brutalité par
une minorité de blancs à l'égard d'une
forte majorité d'Africains, de métis et
d'Asiatiques. Pour maintenir cette po¬
litique, un cruel régime a été établi,
soutenu par une police d'Etat et le plus
impitoyable appareil juridique que l'on
puisse imaginer.

La loi de 1912 sur la propriété ter¬
rienne (Native Land Act) prévoit que
dans 87 pour cent du territoire, les
Africains ne peuvent posséder de terre.
La loi de résidence de 1950 (Group

Areas Act) autorise le gouvernement à
établir des ghettos dans lesquels les
personnes d'origine et de descendance
mixtes sont contraints de vivre et de

travailler.

IIL ne faut pas être fin lettré
pour s'orienter : il suffit de reconnaître
les pancartes : « Réservé aux Blancs »
(White only) ou « Réservé aux non-
Blancs » (Non White only). Ces pan¬
cartes sont apposées bien visiblement
à l'entrée des terrains de sport, des
jardins et des plages ; les mêmes ins¬
criptions sont peintes sur les bancs
publics, les cabines téléphoniques, à
l'entrée des stades, des salles de
concert, dans les bureaux de poste et
dans les gares. Nul lieu n'est assez
modeste pour en être dispensé : les
urinoirs sont rigoureusement distincts.

Et nulle complication ne les élimine :
dans les nouvelles gares on a
prévu l'enregistrement des bagages
« blancs » et des bagages < non-
blancs », comme des bagages
« blancs » à charge de commission¬
naires « non-blancs ». La barrière de

couleur s'applique aux relations sexuel¬
les : un policier peut braquer sa tor¬
che dans les fenêtres d'un apparte¬
ment pour déceler l'étreinte interdite
d'un couple blanc et noir (Immorality
Act).

Elle joue également en cas d'acci¬
dent, car les ambulances réservées

aux blancs ne peuvent transporter des
blessés non-blancs (Hôpital Board Re¬
gulation) ; elle joue jusque dans la
mort, car les cimetières même sont

raciaux, pour que les corps soient
aussi distinctement séparés dans la
mort comme dans la vie (Groups Areas
Act).

M. Neil Wates, directeur d'une en¬
treprise de construction fort connue
en Angleterre, a fait, au sujet de l'Afri¬
que du Sud, la remarque que voici :
« Le dédoublement des services pu¬
blics serait déjà absurde s'il n'était
souvent dramatique ; j'ai vu, par exem¬
ple, au-dessus d'une voie ferrée, une
passerelle réservée aux non-Blancs
s'écrouler, ce qui provoqua la mort de
nombreux Africains, alors que la pas¬
serelle pour « Blancs seulement » était
déserte. »

Telles sont les conditions de vie en

Afrique du Sud (voir aussi page . . . .)
où le préjugé de couleur est porté au
paroxysme. Il n'y a rien d'étonnant à
ce que le régime de l'Afrique du Sud
n'ait été reconnu que par vingt pays
trop complaisants, et l'on a peine à
croire qu'il puisse longtemps se main¬
tenir.

Disons, pour conclure, que si les
nuances de couleur sont déterminées

par des facteurs naturels, le préjugé
de couleur est sans aucun fondement
naturel.
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A l'occasion de l'Année internationale de la lutte contre le racisme
et la discrimination raciale, plus de quarante pays ont procédé à
l'émission de timbres-poste. Nous présentons ici un choix des
timbres réalisés dans le cadre de la campagne mondiale organisée
pour combattre les désastreux effets du racisme et promouvoir la
tolérance raciale et le respect mutuel. A gauche, un timbre commé¬
moratif des Nations Unies, inspiré par le thème « élimination de la
discrimination raciale » : il fait partie d'une série de quatre timbres
mis en vente le 21 septembre, deux à New-York et deux à Genève.
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LES PAPOUS

UN PIONNIER

DE L'ANTIRACISME

Vo/7à exactement un siècle, un jeune savant russe, Nicolai Miklukho-
Maklai (ci-dessus), débarquait sur la côte nord-est de la Nouvelle-
Guinée, dans le Pacifique, la deuxième île du monde par sa superficie.
Dans cette u terra incognita ». il allait effectuer, en tout, cinq expé¬
ditions, qui lui permettront d'en faire une étude anthropologique et
qui devaient l'amener à devenir le défenseur ardent des Papous et de
leur indépendance (article ci-contre). Sa manière de considérer les
questions raciales et de rejeter toute supériorité raciale a fait de lui
un précurseur. Nous publions ci-dessous et dans les pages suivantes
des extraits de son journal, de ses lettres, ainsi que d'autres documents.

par Nicolai A. Butinov
de l'Institut ethnographique

N. N. Miklukho-Maklai,
Académie des Sciences de l'U.R.S.S.
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croquis
A gauche, la maison des
hommes dans le village de
Bongu, au Rivage Maklai
(Nouvelle- Guinée), dessin
de Miklukho-Maklai, A
droite, portrait dessiné d'un
Papou de l'île Bili-Bili.

Photos © APN-Institut
ethnographique
Miklukho-Maklai, Leningrad



EaN septembre 1871, une
corvette russe, la « Vityaz », jeta
l'ancre dans la baie de l'Astrolabe, en
Nouvelle-Guinée. Nicolas N. Miklukho-

Maklai, un jeune savant russe, gagna
la terre. Depuis, on nomme « Rivage
Maklai » la plage où il aborda.

Que le lecteur veuille se reporter
un siècle en arrière. Alors, bon nombre
de savants s'efforçaient de vérifier la
théorie darwinienne de l'évolution,

selon laquelle l'homme descendait du
singe. Et les savants de voyager jus¬
qu'au bout de la Terre, en des terres
lointaines et mystérieuses, dans
l'espoir d'y découvrir, non pas fossi¬
lisée, mais bien vivante, une créature
qui témoignât du lien entre l'homme et
ses prédécesseurs.

Ernst Haeckel, « l'hérétique d'Iéna »,
l'un des plus ardents disciples de
Darwin, pensait que le maillon man¬
quant devait se trouver chez les
Papous de Nouvelle-Guinée. Se fiant
à des navigateurs qui avaient, de leur
navire, cru remarquer que le corps des
Papous était velu par places, il les
classa comme race « semi-velue ».

Miklukho-Maklai, qui avait suivi les
cours de Haeckel à l'Université d'Iéna,
était sur ce point en désaccord avec
le maître. Des allégations relatives à
une « race semi-velue », on pouvait
tirer des conclusions racistes dont le

danger ne lui échappait pas. Ce qui
ne fut pas pour peu de chose dans
sa décision : il consacrerait lui-même

plusieurs années à étudier la vie des
populations primitives.

Sûr qu'il n'y avait de bonne étude
des Papous que sur le terrain, Miklu¬
kho-Maklai s'embarqua pour la Nou

velle-Guinée. Il s'établit chez le peuple
« semi-velu », et s'attela à son enquête
anthopologique et ethnographique.
Aujourd'hui, elle appartient à l'his¬
toire ; mais, il y a cent ans, elle fit
figure de tour de force. Chez les
Papous, chaque jour lui apporta sa
moisson de découvertes, mais il y eut
bien des jours où la vie du savant ne
tint qu'à un fil.

Soucieux de ne rien perdre de son
travail, Miklukho-Maklai convint avec
les officiers russes qui l'accompagnè¬
rent jusque dans l'île, d'un endroit où
il enterrerait ses notes afin, dit-il,

« que si je ne puis survivre, mes
manuscrits, enfermés dans des cylin¬
dres de métal, soient déterrés et trans¬

mis à la Société Russe de Géogra¬
phie ». Par bonheur, Miklukho-Maklai
survécut. Certes, sa santé fut sérieu¬
sement altérée par le climat, très dif¬
ficile à supporter pour l'Européen qu'il
était. Il put gagner la confiance des
Papous, apprendre la langue bongou,
réunir un ensemble d'exemples ethno¬
graphiques et anthropologiques sans
précédent, faire considérablement pro¬
presser la recherche scientifique.

Miklukho-Maklai fit cinq voyages en
Nouvelle-Guinée : trois sur le « Rivage
Maklai », où il vécut en tout deux ans
et huit mois, un sur la côte nord-ouest,
et l'un sur la côte sud-est de la pénin¬
sule. Il parcourut par deux fois les îles
de Mélanésie et de Micronésie, visita
plusieurs îles de Polynésie, et fit deux
expéditions, ardues et dangereuses,
au plus profond de la péninsule de
Malacca, se rendit aux îles Philippines
et vécut longtemps en Australie.

Les articles du savant russe, ses

journaux, ses croquis, ses collections

enfin, et surtout celles qu'il fit lors de
ses différents séjours sur le « Rivage
Maklai », sont pour l'ethnographie un
trésor sans prix. Aujourd'hui, les cher¬
cheurs qui étudient la culture et la vie
des Papous de la Nouvelle-Guinée font
toujours référence aux travaux de
Miklukho-Maklai. Ainsi l'érudit anglais
Burridge a écrit : « Ce que fut la
richesse culturelle des tribus de

Tangu, les dessins de Miklukho-Maklai
nous donnent à l'imaginer. »

Miklukho-Maklai fut le vrai décou¬

vreur de la Nouvelle-Guinée sur le plan
de l'ethnographie. Il défendit résolu¬
ment le concept d'une humanité uni¬
que, formée d'une seule espèce.

Si le développement culturel des
peuples d'Océanie a été retardé, c'est
à cause d'un certain nombre de fac¬

teurs historiques, mais leurs qualités
intellectuelles et morales ne sont en

rien inférieures à celles des Euro¬

péens. En l'affirmant, Miklukho-Maklai,
non seulement soumettait le concept
raciste à une véritable critique scienti¬
fique, mais de plus se faisait le défen¬
seur de la liberté et de l'indépendance
de ces peuples.

C'est là un remarquable exemple de
désintéressement scientifique. Mais il
n'y avait pas, en Miklukho-Maklai, que
le savant. Il était aussi un homme de

c et le grand écrivain Léon Tolstoï,
dans une lettre dont on trouvera,

page 27, un large extrait, a souligné
son humanisme. « Du plus loin qu'il
m'en souvienne, a-t-il écrit, vous êtes
le premier à faire la preuve incontes¬
table, par l'expérience, que l'homme
est le même partout, un être bon qui
devrait trouver douceur et vérité, et
non le canon et la vodka... »

Extrait d'un compte rendu de ses voyages

adressé à la Société Géographique Russe (1882)

Saint-Pétersbourg

JUAND, en novembre 1877, j'ai finalement décidé de retourner à Singapour
grâce à une goélette anglaise qui allait passer dans les parages, j'ai envoyé à
tous les hameaux papous un message, pour demander que de chacun d'entre eux
deux personnes, la plus âgée et la plus jeune, viennent une voir : or, de chaque
village, il y eut plus de deux envoyés, tant et si bien qu'il y eut foule campant
tout autour de ma hutte. Quand ils se sont rassemblés tous autour de moi, le
leur ai dit que je me disposais à les quitter et probablement pour longtemps.
Ils regrettaient beaucoup ce départ. Je leur ai expliqué qu'il y aurait probable¬
ment d'autres gens, des blancs comme moi, avec le même genre de coiffure
et le même genre de vêtements, qui arriveraient chez eux, dans le même genre
de bateau que celui duquel j'avais débarqué : mais qu'il était fort probable que
ces gens seraient très différents de Maklai. Je croyais de mon devoir de les pré¬
venir de ce qu'était cette sorte de marchands qui, à l'époque, provoquaient de
bien fâcheux incidents dans les iles du Pacifique. En ce temps-là, il se produisait
ce qu'on appelle des « kidnappings », c'est-à-dire la réduction d'indigènes en
esclavage, par toutes sortes de moyens.

Je prévoyais qu'en Nouvelle-Guinée, il pourrait arriver la même chose qu'en
Mélanésie (iles Salomon, Nouvelles-Hébrides), où la population avait fortement
diminué par suite de l'exportation d'esclaves. Comprenant donc qu'un jour ou
l'autre mon Rivage Maklai finirait aussi par recevoir la visite des marchands
d'esclaves, j'estimais de mon devoir de mettre les Papous en garde, en leur
expliquant que, même s'ils voyaient le même genre de bateau et le même genre
d'hommes que Maklai, ces hommes pourraient les capturer et les enlever. Cet
avertissement les jeta dans la consternation : ils cherchèrent encore à me retenir... 25



Cheveux en touffes des Papous
Du journal de Nicolas Miklukho-Maklai

Rivage Maklai, Nouvelle Guinée, 3 janvier 1872

bien longtemps, ¡I me semblait qu'il était erroné de
prétendre que le système pileux des Papous se développait par
touffes ou par paquets. Mais l'énorme « tignasse » de mes voisins
ne m'avait pas permis de discerner clairement la répartition de leur
chevelure. En observant cette répartition sur les tempes, le haut du
crâne et la nuque des adultes, j'avais pu remarquer que les che¬
veux n'y poussaient pas du tout en touffes, mais je n'avais eu de
longtemps l'occasion de voir un crâne tondu à ras chez les naturels...
Je finis par m'endormir... Dans mon sommeil, j'entendis des voix ;
on m'appelait et, quand je pus voir qui m'appelait, je ne fis qu'un
bond. C'était Kolle, de Bongu, accompagné d'un garçon de neuf ans,
tondu à ras.

J'examinai son crâne avec la plus grande attention, je fis
même des dessins de ce qui me paraissait de première importance...
Je suis convaincu que les cheveux des Papous ne poussent pas par
touffes ou par paquets, comme on l'a maintes fols écrit dans des
ouvrages d'anthropologie, mais exactement comme les nôtres.

Croquis d'un Papou du nom de
" Böge ". par Miklukho-Maklai. 1872
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rt des aborigène
Extraits d'une lettre à A. A. Meschersky

(un ami, par la suite secrétaire
de la Société Géographique Russe)

Nouvelle Guinée, Octobre-novembre 1877

w 'AI souvent réfléchi au sort de ces aborigènes auxquels je me
suis tellement attaché, et j'aboutissais toujours à la même question :
rendrais-je véritablement service à ces autochtones en facilitant aux
Européens l'accès de leur pays grâce à la connaissance que j'avais
de ce pays, de ses coutumes et de son idiome ? Plus j'y pensais
et plus je penchais pour une réponse négative. Parfois, je me posais
autrement la question : tenant l'arrivée des blancs pour un fait inévi¬
table, je me demandais qui je devrais aider, è qui donner la pré¬
férence, des missionnaires ou des marchands ? A chaque fois, la
réponse était : ni les uns ni les autres ; car les premiers arrivants,
ainsi qu'il en va malheureusement souvent, ne font, en effet, sous
leur déguisement, que frayer le chemin aux autres, en rendant leurs
activités nécessaires. Aussi ai-je résolu de ne point favoriser,
directement ou indirectement, l'établissement de contacts entre
blancs et Papous.

L'argumentation d'après laquelle les races à peau foncée, plus
petites, plus faibles, devraient céder le pas à la race blanche, plus
grande et plus forte, me paraissait avoir de plus en plus besoin
de preuves vraiment convaincantes. Si l'on accepte cette argumen¬
tation et la suggestion de détruire, par les armes et la maladie, les
races foncées, la logique voudrait qu'on propose ensuite que ceux
des blancs qui n'adhèrent pas à un idéal déterminé devraient être
à leur tour exterminés. Une conclusion logique ultérieure devrait être
de tenir les hôpitaux, orphelinats et hospices pour des institutions
inutiles et de décréter que tout nouveau-né n'ayant pas une cer¬
taine taille devrait être supprimé, et ainsi de suite.

En revanche, quand on arrive, grâce à des observations objectives,
à la conclusion que les diverses parties du monde, dans leurs diverses
conditions d'existence, ne peuvent pas être peuplées par un seul
et unique groupe humain, possédant partout une organisation, des
qualités et des talents identiques, quand on comprend, par voie
de conséquence, que l'existence de races diverses s'accorde tout
à fait avec les lois de la nature, on est bien obligé de reconnaître
que les membres de ces diverses races ont tous droit à bénéficier
des droits universels de l'homme, et que la destruction des races
à peau foncée reviendrait à utiliser la force brute, ce à quoi tout
honnête homme est tenu de s'opposer... L'histoire de la colonisation
européenne, de l'emprise européenne sur les iles du Pacifique, est
trop remplie, à mon sens, de tristes exemples pour que je prenne
la responsabilité d'accroître leur nombre en attirant ici les blancs.

11

Je ndrai leur
Extrait d'une lettre à A.A. Meschersky

Océan Pacifique, 17 mars 1876

w'AI quitté la Nouvelle-Guinée en décembre 1877,
malgré les prières réitérées des indigènes, qui souhaitaient
que je demeure avec -eux ; je leur al promis de revenir
si ma présence pouvait leur être bénéfique.

Récemment, alerté par une incursion de la civilisation
européenne menaçant mes amis noirs, avec tous les
dangers qu'elle constitue pour ces aborigènes, j'ai senti
que le temps était venu pour moi de tenir ma promesse,
bien que cette décision doive m'arracher pour quelque
temps à mon travail scientifique. J'étais pleinement
conscient des difficultés de l'entreprise dans laquelle je
me lançais, seul et sans l'aide de qui que ce soit.

Je fais donc route, en ce moment, vers le Rivage
Maklai, où je me propose de m'installer, à seule fin de
tenir ma promesse en cherchant à aider de mon
mieux les autochtones, c'est-à-dire à faire mon

possible pour éviter les heurts entre la civilisation
européenne et les populations noires, heurts qui
pourraient avoir des conséquences désastreuses pour
celles-ci (ainsi que cela s'est passé, par exemple, en
Tasmanie, ainsi que cela se passe en Australie, et ainsi
qu'il en ira probablement aux iles Fidji).

J'espère que l'opinion publique, chez tous les gens
honnêtes et loyaux, témoignera à ma cause un appui et
ut! soutien efficaces, contre les prétentions illégales des
gouvernements et contre les actions injustes et violentes
de maints exploiteurs européens, ainsi que de tous ceux
qui cherchent à s'enrichir et à obtenir des avantages per¬
sonnels par tous les moyens possibles.

Si, en dépit de ma tentative, mes efforts ne devaient
pas donner de résultat, il est possible que recherches
et étude scientifique dans ce pays, qui m'est déjà si
familier, viennent compenser le sacrifice que je fais de
mon temps, de ma santé et de mon argent.

Je ne fais que tenir ma promesse et retourne en Nou¬
velle-Guinée, non seulement en tant que naturaliste, mais
aussi en tant que « protecteur de mes amis noirs du
Rivage Maklai, ayant résolu de défendre du mieux que
je pourrai leur juste cause : c'est-à-dire leur indépen¬
dance en cas d'incursion europénne (dont je sais que,
pour les aborigènes, elle aurait des conséquences inévi¬
tablement fatales), et bien que je comprenne parfaitement
que leur cause est celle du taiOle contre le Ion.



Force ne fait pas droit

Extrait d'une lettre à Sir Arthur Hamilton Gordon

Gouverneur des iles Fidji et
Haut Commissaire dans le Pacifique occidental

Sydney, Australie, 23 janvier 1879

-P*»» FORCE de patience, d'une conduite très amicale et juste, j'ai fini par
gagner la confiance parfaite des indigènes qui, d'abord et pendant des mois,
m'ont traité d'une manière bien peu aimable.

La connaissance de la langue papoue acquise m'a donné la possibilité
d'étudier leurs muurs et leurs usages. Ayant passé près de trois ans parmi
ces gens, ayant eu le temps de juger leur caractère et leurs facultés, je prends
un intérêt sérieux et désintéressé à leur destinée, surtout en prévoyant que
l'invasion de la race blanche en Nouvelle-Guinée peut facilement, ou presque
certainement, mener à une suite de catastrophes bien déplorables.

Je pense pourtant que beaucoup de ces injustices révoltantes des forts envers
les faibles pourraient être prévenues si les gouvernements des peuples civilisés,
ne méprisant pas la cause de la justice, confirmaient et faisaient respecter les
éléments les plus simples du droit des gens et du droit international.

Bateau à balancier de l'île Bili-Bili, dessin de Miklukho-Maklai, 1872

Un télégramme à Bismarck
9 janvier 1885

LU INDIGENES DU RIVAGE MAKLAI REFUSENT DE RECONNAITRE

L'ANNEXION ALLEMANDE

MAKLAI

Une lettre de Tolstoï

25 septembre 1886

ON cher Nicholai Nicolaïevich,
je vous remercie de m'avoir envoyé
vos brochures : j'ai été ravi de les lire
et j'y ai pris le plus vif intérêt. Ce qui
m'émeut et suscite mon admiration,

c'est que, du plus loin qu'il m'en sou¬
vienne, vous êtes le premier à faire
la preuve incontestable, par l'expé¬
rience, que l'homme est le même par¬
tout, un être bon, social, qui devrait
trouver la douceur et la vérité, et pas
les canons et la vodka. Et vous l'avez

prouvé par un exploit authentiquement
courageux, tel qu'on n'en voit pas sou¬
vent dans notre société, tant et si bien

que les gens ne les comprennent mê¬
me plus. Votre cas me paraît être le
suivant : les peuples ont si longtemps
vécu dans le cauchemar de la vio¬

lence, qu'aussi bien les oppresseurs
que les opprimés en sont venus à
croire que cette relation anormale
entre les peuples non seulement
chez les cannibales ou les non-chré¬

tiens, mais même parmi les chrétiens,
est quelque chose de normal.

Or, un beau jour, un homme, sous
le prétexte d'investigations scientifi¬
ques, s'en va tout seul parmi les
sauvages les plus effroyables, sans
le moindre fusil ou la moindre baïon¬

nette, armé simplement de sa raison,
et il fait ainsi la preuve que toute
l'atroce violence dans laquelle nous
vivons sur cette terre n'est que sur¬
vivance de la barbarie ancienne, dont

les gens qui souhaitent vivre selon la
raison devraient être libérés depuis
longtemps. Voilà ce qui me parait si
touchant, si admirable dans votre
action.

Les résultats de vos recherches

seraient-ils extrêmement importants,
plus importants même que tout ce qui
peut avoir été acquis en quelque
partie du monde que ce soit, toutes
vos collections et observations scien¬

tifiques ne sont rien comparées aux
observations sur le caractère de

l'homme que vous avez relevées en
vivant parmi les indigènes, en commu¬
niquant avec eux et en exerçant sur
eux quelque influence.

Mettez noir sur blanc de la façon la
plus détaillée, et dans le strict esprit
de vérité qui vous caractérise, tous
les rapports d'homme à homme que
vous avez eus avec les aborigènes.
Je ne sais pas ce que vos découver¬
tes et vos travaux apporteront à la
science à laquelle vous vous vouez,
mais votre expérience des naturels est
décisive pour la science à laquelle
je me voue, la science qui cherche
comment un peuple devrait vivre avec
un autre peuple. Ecrivez ce récit, et
vous rendrez à toute l'humanité un

grand et bon service.
27



par Ali A. Masrui
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OUS vivons dans un

monde de relations tendues entre

groupes raciaux et ethniques diffé¬
rents. Confrontée à ce monde, quel
rôle l'école doit-elle jouer, pour ré¬
duire et éliminer de telles tensions ?

Quel emploi les sociétés peuvent-elles
faire de leur enseignement pour que
les générations à venir connaissent
de meilleures relations entre les

groupes ?

Les relations intergroupes varient
de façon significative d'un pays à
l'autre ; et les moyens employés pour
résoudre les tensions doivent, au

moins jusqu'à un certain point, tenir
compte des caractères propres au
pays concerné.

Actuellement, la cassure fondamen¬
tale est celle qui sépare le monde
blanc et le monde de couleur, les en¬
fants blancs et les enfants de cou¬

leur, avec les problèmes particuliers
à affronter pour améliorer l'image
qu'ils se font les uns des autres. A
voir l'enseignement qui se donne dans
un pays exclusivement blanc, une
réforme devrait mettre l'accent sur

une plus grande tolérance à l'égard
des cultures et des groupes étran¬
gers. Dans un pays exclusivement
noir, par contre, on aurait à lutter
non avec le problème de l'intolérance,
mais avec celui que pose le complexe
de dépendance : dans un pays afri¬
cain, l'enseignement peut avoir à maî¬
triser une crise due à l'impression
d'incapacité intellectuelle.

Cela se manifeste quelquefois par
une imitation inconsidérée de la

culture occidentale, quelquefois par
une hostilité agressive à l'égard de
cette culture.

Mais qu'en est-il dans un pays où
les races sont mêlées 7 On devra par¬
fois porter une attention égale, d'un

ALI A. MASRUI (Ouganda) est le chef du
département des Sciences Politiques et de
l'Administration publique à l'Université Make-
rere de Kampala. Il est l'auteur de Violence
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a Pax Africana (« Vers une Pax Africana *)
Editions Weidenfeld, Londres.

L'école et

'apprentissage
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des trois T
côté à enseigner plus de tolérance aux
enfants blancs, de l'autre à vaincre
le sentiment de dépendance chez les
enfants noirs.

On peut dire par exemple que le
problème numéro un en Afrique du
Sud n'est pas tant, pour le moment, la
dépendance des noirs que l'arrogance
des blancs.

Si l'on regarde la société améri¬
caine, une tendance différente appa¬
raît. Il y a toujours, bien sûr, le pro¬
blème persistant de l'arrogance blan¬
che : cela fait partie du décor racial
américain. Du côté des noirs, on

trouve deux problèmes : un problème
résiduel, celui de la dépendance, et
un problème intermédiaire, celui de la
perte d'identité.

Le premier peut se manifester par
les « oncles Tom », variété de noirs
qui ont pris le (mauvais) parti d'imiter
aveuglément toutes les normes occi¬
dentales ou anglo-saxonnes, et se sen¬
tent malheureux à l'idée d'être écartés

du monde anglo-saxon. Mais le phéno¬
mène de dépendance peut prendre
aux Etats-Unis des formes beaucoup

plus subtiles que celle d'une imita¬
tion bêlante. Il donne parfois lieu à des
réactions agressives contre ce qui est
considéré comme l'abandon de l'hom¬

me noir par le blanc.

Quel défi ces problèmes de rela¬
tions entre ethnies et entre groupes
lancent-ils à l'enseignement? Un point
à saisir tout de suite : le problème des
relations entre les races a des traits

communs avec celui des relations

entre les dénominations religieuses
comme en Irlande ou entre des

groupes tribaux comme au Kenya
ou en Ouganda. Pour l'enseignement,
les diverses implications du pluralis¬
me peuvent se ressembler de façon
frappante, que ce pluralisme dérive
de différenciations raciale, religieuse
ou ethno-culturelle.

Si l'on y regarde de plus près, il
apparaît que trois valeurs significa¬
tives au moins peuvent être inculquées
au moyen de l'enseignement, quels
que soient la nature de la société et
même le régime au pouvoir. On peut
appeler ces valeurs les trois « T » de
l'éducation. Ces « T » auxquels je
pense sont : d'abord Tolérance, ensuite
Travail acharné, enfin Travail en

équipe. Il faut voir en eux les complé¬
ments éventuels aux trois bases

traditionnelles de l'enseignement
lire, écrire et compter.

Par tolérance, je n'entends pas sen¬
timent de fraternité. C'est manquer de
réalisme que d'attendre de gens, par
ailleurs rivaux, qui se concurrencent
durement et n'ont les uns avec les

autres aucun point commun d'aucune
sorte par le sang ou par la culture,
qu'ils se regardent pourtant les uns
les autres en frères.

L'injonction chrétienne « aime ton
prochain » est un ordre impression¬
nant. Même le prochain littéral le
voisin peut nous demander beau¬
coup, s'il met des disques trop fort
la nuit ou si ses enfants sont bruyants
et agités.

La question clé pour une société
n'est pas le degré de fraternité qu'on
y trouve, mais le degré de tolérance.
Il n'y a pas grand mérite à être bien
disposé envers son propre frère.

Ce qui manque à nos sociétés, par¬
dessus tout, c'est de pouvoir tolérer
des gens de provenances culturelles
différentes, et différant par l'origine,
la mentalité, les opinions politiques.

ft^ES trois valeurs à incul¬
quer aux enfants, la tolérance est en
fait la plus difficile. Les enfants, c'est
connu, sont parfois intolérants ; ils
peuvent être douloureusement et bru¬
talement cruels. La question de la mé¬
thode à adopter pour entretenir et ren¬
forcer leur capacité de tolérance est
peut-être un des problèmes les plus
importants et encore aujourd'hui
l'un des plus ardus de tous ceux
que pose l'éducation des enfants.

Toutefois, au niveau de la tolérance

intellectuelle, il y a beaucoup de bien
à dire des formes d'enseignement qui
accordent une importance particulière
aux activités de discussion. Faire dé¬

battre les élèves des écoles entre eux,
de diverses questions fondamentales,
c'est là une arme très puissante si
l'on veut rendre les enfants plus tolé¬
rants à la diversité des points de vue.
L'entraînement, ici, commence pai
une exposition des intelligences aux
points de vue les plus extrêmes.

SUITE PAGE 30
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Les Masáis, population pastorale qui vit entre le Kenya et le Tanganyika, dans la région du Kili¬
mandjaro, conservent d'anciennes coutumes, comme celle qui consacre une fraternisation par
le sang. Ci-dessous, une jeune fille masaî apprête pour la cérémonie de la fraternisation, à l'aide
d'un peu de couleur noire, un petit garçon blanc qui a éveillé sa sympathie parce qu'il porte les
cheveux très courts, ainsi que les filles masaî. Si la couleur de la peau diffère, la couleur du sang
et de l'amitié est la même partout. Cependant, ce sont les différences ethniques et culturelles,
comprises et respectées, qui font la richesse de l'humanité.

29



L'ÉCOLE ET L'APPRENTISSAGE DES TROIS T " (Suite de la page 28)

" Le troisième jour, donne une bêche à ton invité ! "

30

Les débats devraient avoir lieu plu¬
sieurs fois par trimestre, plutôt qu'une
ou deux fois par an. En principe, rien
ne s'oppose à ce que l'on invite des
orateurs à s'affronter sur les problè¬
mes contemporains et à répondre aux
défis, aux critiques des élèves. Mais
ces orateurs d'opinions différentes ne
devraient que compléter les confron¬
tations entre les étudiants eux-mêmes.

Le débat s'avère une technique
utile en une époque où les valeurs
sont changeantes : grâce à lui, une
faculté s'aiguise qui permet de déci¬
der entre deux valeurs. Il permet de
s'entraîner peu à peu à une évalua¬
tion poussée des différents choix pos¬
sibles. Le débat est aussi un entraî¬
nement décisif à l'art de la tolérance.

Le « travail acharné », comme les
deux autres « T », est un impératif qui
varie selon les cultures. Car l'attitude

à l'égard du travail dépend de facteurs
culturels. En Tanzanie, le président
Nyerere a déclaré que, dans l'Afrique
traditionnelle, tout le monde était un
travailleur. Travailleur, c'est-à-dire ni

employeur, ni fainéant, ni oisif.

Nyerere considère que le travail,
dans l'Afrique traditionnelle, est le
facteur qui permet de faire équilibre
à l'hospitalité africaine. La tradition
d'hospitalité et d'aide à la parenté
pourrait trop facilement aboutir au
parasitisme. L'obligation de travailler
est la soupape de sûreté contre une
hospitalité excessive. Nyerere l'a
dit :

Ceux qui, parlant du mode de vie
africain, mettent à juste titre leur fierté
à maintenir une tradition d'hospitalité
qui fait tellement partie d'eux-mêmes,
feront bien de se rappeler le proverbe
swahili : « Mgeni siku mbili ; si¡u ya
tatú mpe jembe. » Ce qui pourrait se
traduire : « Traite ton invité comme un

invité pendant deux jours ; le troi¬
sième jour, donne-lui une bêche. »

.»» raisons de travailler,

dans l'Afrique traditionnelle, se pré¬
sentaient souvent dans cet ordre :
d'abord, la nécessité de satisfaire les
besoins essentiels de l'individu et de

sa famille proche ; en second lieu, la
contribution de l'individu au bien-être

de ses voisins et de sa parenté, si la
coutume le demande ; enfin, au troi¬

sième rang seulement, l'intérêt qu'a
l'individu de posséder davantage, et
son désir de progrès personnel, dis¬
tinct du besoin de survie.

L'ordre des propriétés est très signi¬
ficatif. Il n'est pas vrai que l'Africain
« traditionnel » subordonnerait ses

besoins fondamentaux à ceux de sa

communnauté. Ses besoins propres
venaient en premier, ceux de sa com¬
munauté et de ses parents en second.
Quant aux besoins de progrès, ils arri

vaient bons troisièmes. C'est dans le

même ordre que jouaient les incitations
au travail. Travailler dur pour assurer
sa subsistance, cela voulait dire quel¬
que chose ; travailler dur pour remplir
ses obligations naturelles ou coutu-
mières à l'égard de sa parenté, cela
aussi avait du sens ; mais travailler
dur dans un but de progrès assez bru¬
meux, cela, dans bien des cas, on
avait plus de mal à le comprendre.

Peut-être les éducateurs devraient-

ils chercher les moyens de transmet¬
tre une éthique du travail qui essaie
de réconcilier le travail pour la société
avec celui que l'on fait pour le pro¬
grès individuel. Car tout le pro¬
cessus d'acquisition d'un enseigne¬
ment conduit à ce dilemme : une édu¬

cation pour former des citoyens à
part entière, ou pour servir l'ambi¬
tion personnelle.

\ßN devrait se rappeler que,
plus les connaissances sont difficiles à
acquérir, plus elles seront considérées
comme une sorte de passeport, don¬
nant accès à une vie ultérieure oisive.

Beaucoup d'enfants africains font de
longues distances à pied tous les
jours et travaillent durement à temps
partiel dans le but d'acquérir des
connaissances. Parce qu'ils ont peiné
pour recevoir cet enseignement, ils
ont tendance à penser, une fois celui-
ci terminé, qu'ils sont maintenant
« arrivés », qu'ils ont gagné de se
reposer. Les gens instruits deviennent
ainsi, hélas I une élite inactive...

Le troisième « T » de l'instruction

est la nécessité du « travail en

équipe ». Il est important que des
possibilités de travail en équipe exis¬
tent à tous les niveaux d'enseigne¬
ment. Cela pourrait aller de l'encou¬
ragement au basket-ball ou au foot¬
ball, à l'encouragement aux sociétés
politiques et aux -organisations socia¬
les des élèves. Le but serait d'in¬

culquer l'intégration de tous dans la
nation.

L'Afrique doit faire face au plura¬
lisme et à la diversité culturelle. L'ac¬

tion des différentes tribus les unes

sur les autres pouvait engendrer une
tension considérable. Ce que l'on
recherche, c'est un système qui per¬
mette à ces groupes non seulement de
se tolérer condition préliminaire
mais aussi de travailler ensemble dans

la poursuite d'un but commun. Et
quand les groupes sont en compétition,
la compétition elle-même devrait être
soumise aux règles de « fair play ».

Certains des jeux pratiqués à
l'école peuvent être plus appropriés
que d'autres à l'enseignement de la
tolérance et du travail en équipe. S'il
en est ainsi, comment savoir lesquels ?
La recherche pédagogique pourrait

reporter son attention vers l'étude des

sports et des jeux, comparer leur
efficacité comme moyens de sociali¬
sation et de promotion des valeurs
nationales.

Si des jeux, encore inconnus dans
les écoles africaines, sont meilleurs
pour la formation de futurs citoyens
que d'autres déjà connus et populai¬
res, il faudra alors faire l'expérience
de ces jeux nouveaux. Le gymnase
peut, dans certaines situations, per¬
mettre l'accès aux valeurs plus effi¬
cacement qu'un institut idéologique
n'espérera jamais le faire.

Dans les pays qui ont à la fois plu¬
sieurs ethnies et plusieurs religions,
il devrait y avoir des lois particulières
pour que chaque école rnêle non seu¬
lement les races et les tribus, mais
aussi les religions. Le principe des
« loyautés croisées » comme méca¬
nisme d'intégration est à la base de
cette recommandation.

S'il y a des familles noires catholi¬
ques et d'autres protestantes, des
familles blanches catholiques et d'au¬
tres protestantes, l'intégration sociale
devrait viser à mêler non seulement

les noirs et les blancs, mais aussi, en
même temps et dans la même école,
les catholiques noirs avec les catho¬
liques blancs, les protestants noirs
avec les protestants blancs.

Le fait que, dans une telle école,
ces catégories se recouvrent et se
recoupent les unes les autres devrait
réduire de lui-même les dangers d'une
confrontation tranchée et aggravée.
Dans certains cas, les blancs s'uni¬
raient à d'autres blancs contre une

opposition noire mais, dans d'autres,
les protestants blancs s'uniraient aux
protestants noirs contre une opposi¬
tion catholique. Ces luttes croisées
aboutiraient à une fluidité des allian¬

ces qui éloignerait d'autant la possi¬
bilité d'une confrontation ethnique

rigide et comme pétrifiée.

^» condition prélimi¬
naire au développement d'une amitié
entre les ethnies : l'application aux
programmes du principe de la parité
culturelle. Là où existent différents

passés culturels, il est indispensable
que l'enseignement ne se laisse pas
trop entraîner à avantager un héritage
aux dépens de l'autre. L'explosion des
études noires aux Etats-Unis montre

elle-même qu'il y a une recherche de
la parité culturelle dans l'enseigne¬
ment de ce pays.

Mais les études noires ne peuvent
être qu'une mesure intermédiaire, des¬
tinée à rétablir l'équilibre et non .une
innovation durable. Après tout, il
n'existe pas, aux Etats-Unis, d' « étu¬
des blanches », secteur distinct

SUITE PAGE 32



PREMIER PRIX

^v

Y H j£^l ^^r\

i ^Blü ctwb.
V^H MuH

^M N
LAURÉATS DU

CONCOURS

D'AFFICHES

UNESCO

Toutes les illustrations de notre page reproduisent les ¬uvres des lauréats du concours
international d'affiches qui avait été organisé pour le 25e anniversaire de l'Unesco sur le
thème « Un monde digne de nous », par l'Association internationale des Arts plastiques (voir
le « Courrier de l'Unesco », avril 1971). De jeunes artistes de 45 Etats membres de l'Unesco
y ont pris part. Un jury international d'artistes de divers pays (France, Argentine, Sénégal,
Etats-Unis, Japon) a, le 16 septembre dernier, attribué le 1er Prix (500 dollars) à Karl
Piippo, graphiste finlandais, dont l'ouvre est reproduite ci-dessus, à gauche. Cinq seconds
prix ex aequo de 100 dollars sont allés à Roland Mahon, d'Irlande (ci-dessus, à droite), et
(ci-dessous, de gauche à droite) : Tran Van Huong (République du Viêt-nam) ; André Her¬
nandez (Cuba) ; Guy-Daniel Mocquet (France) ; Lech Majewski et Stanislas Trzeszczowski
(Pologne). D'autre part cinq mentions honorables ont été décernées à : Youra Irmanova
(Bulgarie) ; Guglielmo Pellizzoni (Italie) ; Sergio A. Perez (Mexique) ; Dramane Sibide
(Mali) ; et Günther Veichtlbauer (Autriche). Tous les artistes dont l'affiche a été sélectionnée
pour participer au concours international recevront un abonnement au « Courrier de l'Unesco ».



L'ÉCOLE ET L'APPRENTISSAGE DES TROIS "T" (Suite de la page 30)

dans l'organisation des program¬
mes. Distinguer les études noi¬
res, en faire une entité à part, cela
même implique une absence d'égalité
culturelle. Cette égalité ne sera pleine
et entière qu'au moment où l'ensei¬
gnement aura introduit de façon plus
cohérente le respect de l'héritage noir
dans tout le cours des études au

lieu de l'isoler et d'en faire une préoc¬
cupation ésotérique distincte du reste.

En Afrique aussi, l'égalité culturelle
suppose des réformes importantes
dans les programmes et dans les
livres. La vieille affirmation selon la¬

quelle l'histoire d'Afrique a laissé trop
peu de témoignages pour pouvoir
être utilisée dans les manuels scolai¬

res a déjà été attaquée vigoureuse¬
ment. Il y a de plus en plus de cours
sur l'histoire d'Afrique. Mais l'africa-
nisation des manuels a été beaucoup
plus lente dans l'ancienne Afrique
française que dans l'ancienne Afrique
anglaise.

Autre innovation de ces dernières

années : l'introduction, dans les cours
de littérature, d'iuvres écrites par
des Africains. Les ouvrages d'auteurs
africains se font de plus en plus nom¬
breux dans les écoles d'Afrique
anglophone, la recherche de la parité
culturelle se développe vigoureuse¬
ment.

Certes, parmi les Africains, bien
des réformateurs de la pédagogie
diraient qu'on n'en a pas encore fait
assez. Quant à l'Afrique francophone,
dont l'enseignement est dans un état
d'humble dépendance, elle reste déci¬
dément franco-centrique...

Pour finir, il y a le problème des
enseignants. Si le nombre des maîtres
appartenant à une autre communauté

que les élèves est disproportionné,
cela crée une situation qui risque d'en¬
gendrer l'état de dépendance sou¬
mise ou agressive. Selon tous les
témoignages, la dépendance agressive
chez les enfants noirs est en augmen¬
tation dans les écoles des Etats-Unis.

Dans la plus grande partie de
l'Afrique, l'emploi massif de maîtres
importés renforce l'image de l'homme
blanc considéré comme un père doué
de pouvoirs. A force d'accumuler
de telles perceptions, on peut en arri¬
ver plus tard à la forme inversée de la
dépendance, à un rejet agressif de
la présence blanche.

A ce propos, deux recommanda¬
tions s'imposent d'urgence. L'une
concerne les directeurs des établisse¬

ments secondaires africains. Ceux-ci

devraient avoir, aussitôt que possible,
des directeurs africains. La question
des directeurs africains est particuliè¬
rement importante dans les écoles où
le nombre des enseignants blancs est
disproportionné. Un directeur noir dont
on peut constater l'activité et l'auto¬
rité, cela peut diminuer le danger de
faire grandir l'enfant dans une dépen¬
dance persistante par rapport à l'hom¬
me blanc.

L'autre recommandation concerne

les écoles primaires : en fait, sauf cas
désespéré, il ne devrait pas y avoir de
blancs importés qui enseignent dans
les écoles primaires noires.

Une des raisons en est l'âge des
enfants. Dans le processus de socia¬
lisation, c'est un âge particulièrement
impressionnable. A ce stade, il est
important d'épargner à l'enfant des
influences qui pourraient le condition¬
ner, qui pourraient l'orienter de façon
fâcheuse vers le monde blanc.

Mais il y a une autre raison qui
rend absolument nécessaire un ensei¬

gnement primaire délivré par des maî¬
tres indigènes : c'est la structure
même de l'enseignement primaire. A
ce niveau, l'enfant a normalement un

seul maître pour toute une année, ou
de toute façon un maître principal.
Il y a ¡ci continuité avec le rôle des
parents, continuité renforcée par ce
fait que le maître ne change pas.

Mais dans des conditions comme

celles qui régnent aux Etats-Unis, le
changement de politique est affaire
d'équilibre. Les écoles noires devraient
autant que possible avoir une équipe
enseignante hétérogène et un direc¬
teur noir qui ait visiblement de l'auto¬
rité, qui soit actif. Non pas un direc¬
teur noir fourvoyé, factice pour éta¬
lage, un oncle Tom placé là pour être
montré. Son autorité ne devrait pas
être trop subtile... Quant aux écoles
blanches, elles devraient chercher à
avoir au moins un ou deux maîtres

noirs et même, quand la chose est
possible, un directeur noir.

L'introduction de telles pratiques
dans l'enseignement doit être sérieu¬
sement envisagée. Mais il faut se rap¬
peler que l'école n'est en fin de
compte qu'un des agents de la socia¬
lisation, un des facteurs en jeu dans
l'acquisition par les jeunes de leur
identité.

C'est toute la société qui doit
commencer à s'analyser elle-même de
cette façon pour se réformer, si l'on
veut que les résultats positifs d'un
système éducatif rationnel ne soient
pas neutralisés par les influences
contraires venues du monde extérieur

à l'école.

FACE A LA PENSEE RACISTE D'AUJOURD'HUI

(Suite de la page 13)
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les conclusions jetaient le doute sur
la validité de sa propre thèse et de
s'être livré à une argumentation qui,
pour une bonne part, est sans rapport
avec la question des différences entre
les races. Il soutient, par exemple, que
les facteurs génétiques jouent un
grand rôle dans la diversification des
individus et des familles. Les psycho¬
logues reconnaîtraient pour la plupart
que l'hérédité compte en effet pour
beaucoup dans la diversification des
individus ; mais ils ne souscriraient

pas à l'idée que cette diversification
implique également des différences
ethniques. Sur ce dernier point, la
conclusion est toujours que « ça n'est
pas prouvé ».

il faut également souligner que Jen¬
sen est loin d'être aussi dogmatique
dans ses affirmations- que l'ont préten¬
du certains journaux. Ce qu'il a dit en
réalité, c'est qu'il est raisonnable de

supposer » que certains facteurs géné¬
tiques « peuvent jouer un rôle » dans
les différences d'intelligence entre en¬
fants blancs et enfants noirs. Les

nombreux facteurs qui interviennent
dans la réussite aux tests et que nous
avons passés en revue dans les pages
qui précèdent montrent toutefois que
cette opinion relativement modérée ne
repose sur aucune base solide et que,
tout bien considéré, l'hypothèse de
Jensen est loin d'être « raisonnable ».

Ce qui ressort, en fin de compte, de
toutes les recherches faites dans ce

domaine, c'est que l'existence de dif¬
férences innées entre les races sous

le rapport de l'intelligence n'est nulle¬
ment démontrée, que les écarts cons¬
tatés entre les résultats des tests

s'expliquent mieux par l'influence
éducative du milieu social, et que ces
écarts tendent à disparaître à mesure
que les chances de développement

donnés aux divers groupes ethniques
ou raciaux se rapprochent de l'égalité.

L'immense majorité des faits avérés
interdit de penser que la race soit un
des facteurs dont dépend le niveau
d'intelligence. Citons encore ici la
Déclaration de l'Unesco sur la race :

« Il est maintenant générale¬
ment admis que les tests psycho¬
logiques ne permettent pas, par
eux-mêmes, de faire la part des
attitudes innées d'une part, et des
influences du milieu, de l'éduca¬
tion et de l'enseignement de
l'autre. Toutes les fois qu'il a été
possible d'éliminer les différences
dues aux conditions de l'entou¬

rage physique et social, les tests
ont démontré la ressemblance

fondamentale des caractères intel¬

lectuels entre les différents grou¬
pes humains. »



- Voler »

de Nina Shivdasani,
Inde.

CARTES

DE VsUX

DE

L'UNICEF

Des Uuvres de grands artistes, du 11e siècle à nos jours, com¬
posent une remarquable série de cartes de v¬ux de l'Unicef.
La vente des cartes de vsux assure à l'Unicef près de 10% de

son revenu annuel, et aide à acheter de la nourriture, des
médicaments, des vêtements pour les trois-quarts des enfants
sous-ah mentes et démunis dans le monde. Cette année, les

cartes de vaux de nouvelle année comprennent une série de

cinq scènes de la Nativité (Bibliothèque et Pinacothèque du
Vatican). Elles sont dues à des artistes italiens des 11e,
14e et 15e siècles; s'y ajoute un dessin de Gino Severini;
d'autres cartes sont dues à des peintres contemporains de
divers pays. L'Unicef vend également un agenda 1972 illustré
d 'Vuvres de 55 artistes de 27 pays, dont toutes les créations
s'inspirent du thème de l'enfant heureux. Chacune des illustra¬
tions est accompagnée d'une citation bilingue. L'agenda existe
en cinq éditions : anglais-français, anglais-espagnol, anglais-
langues Scandinaves, anglais-portugaiset néerlandais-français.

« L'adoration des Mages »
Illustration d'un manuscrit du
11e siècle, et « Nativité »,
peinture du 14e siècle de
Lorenzo Monaco. Ces deux

appartiennent à
la Pinacothèque du Vatican.
Deux des reproductions de cette
série de cinq cartes existent
et dans l'édition spéciale, et
dans le format ordinaire.

« Lumière sur l'espace
de Gino Severini, 1912
(série spéciale).

¿es cartes de l'Unicef et leurs enveloppes sont vendues par boites de dix

au prix de 10 F en France, de 6 FS en Suisse, de 100 FB en Belgique et

S 1.50 au Canada. Une édition grand format (deux de chacune des cinq

reproductions de la Pinacothèque du Vatican ou dix du dessin de Gino

Severini) est vendue 15 F en France, 10 FS en Suisse, 200 FB en Belgique

et S 2,50 au Canada. Adresser les commandes : pour la France, au Comité

français pour la Fise-Unicef, 35, rue Félicien- David, Paris-16" ; pour la

Suisse, au Comité suisse pour l'Unicef, 36 Werdsstrasse, 8004 Zurich;

pour la Belgique, au Comité belge pour l'Unicef, 1, rue Joseph-ll,

Bruxelles 1040; pour le Canada, au Comité canadien pour l'Unicef,

737 Church St., Toronto 5, Ontario. Ne pas passer de commande à l'Unesco.

Pour le 25e anniversaire de sa création, l'Unicef a

également mis en vente six autres Jeux assortis,

comprenant deux séries de cartes d'anniversaires

et de cartes de correspondance, deux séries de

vingt- cinq « mini-cartes », et deux assortiments

de cinquante cartes.
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En bref...

M Un nouveau Centre de l'Unesco et Club

de Jeunes, lieu de réunion pour causeries
et débats sur des sujets d'intérêt internatio¬
nal, a été inauguré en septembre dernier à
Florence.

D'après l'O.M.S., sur 380 millions
d'enfants de moins de cinq ans vivant dans
les pays en voie de développement, un sur
quatre, pense-t-on, manque de protéines et
de calories.

M Chaque année, 319 millions de tonnes
de fer, 2,3 millions de tonnes de plomb,
6,5 millions de tonnes de phosphore sont
rejetés par les rivières, sous forme de
déchets industriels, dans les mers du
monde.

M Une bibliographie de 1 700 pages ayant
trait à 23 000 ouvrages en des langues
slaves, ou concernant ces langues et leurs
littératures, est en cours de préparation
par les soins de la Commission nationale
autrichienne pour ¡'Unesco.

Universités libres

L'Unesco a accordé une subvention de

10 000 dollars à l'Association Universitaire

Expérimentale (Etats-Unis) pour l'aider à
mettre en cuvre un plan de développe¬
ment International de son projet d'univer¬
sités « sans murs ». Ce projet vise à
créer un nouveau type d'éducation pré¬
universitaire, destinée à assouplir et à
adapter à l'intention des personnes âgées

HH
de 16 à 60 ans, voire plus, le niveau des
programmes. Plus de vingt pays se pré¬
occupent de développer leur programme
d'universités libres.

L'Unesco

et les étudiants

palestiniens
Grâce aux accords passés par l'Unesco
avec les autorités israéliennes et égyptien¬
nes, des étudiants palestiniens de la zone
de Gaza ont pu, pour la troisième fois
depuis 1967, se présenter aux examens
de fin d'études dont les épreuves avaient
été préparées dans la République arabe
d'Egypte. Depuis vingt et un ans, l'Unesco
coopère avec l'UNWRA (Office de se¬
cours et de travaux des Nations-Unies

pour les réfugiés de Palestine) pour assu¬
rer l'éducation des réfugiés palestiniens.

Livres pour
le Tiers monde

Dans un rapport adressé au Conseil du
Commerce et du Développement des Na¬
tions-Unies qui s'est réuni récemment à
Genève, M. René Maheu, Directeur Géné¬

ral de l'Unesco, a fait une série de sug¬
gestions en vue d'accroite la diffusion du
livre dans les pays du Tiers monde.
M. Maheu a notamment proposé l'octroi
de facilités de paiement, afin de mettre ces
pays en mesure d'importer davantage de
livres et d'en produire sur place.

Une exposition à Paris
sur « 25 ans de l'Unesco »

Pour commémorer le 25s anniversaire de

la fondation de l'Unesco, une exposition
a lieu du 10 au 21 novembre à la Maison

de l'O.R.T.F. (Radiodiffusion - Télévision
Française) à Paris. Les activités de l'Unes¬
co au cours de son premier quart de
siècle d'existence y sont présentées sous
une forme très attrayante et très claire,
notamment par des montages graphiques
et des appareils audio visuels. Un ordina¬
teur fournit les réponses aux questions
que peuvent se poser les visiteurs au su¬
jet de l'Unesco, cependant qu'un film
réalisé spécialement pour cet anniversaire
et projeté en permanente illustre l'
accomplie par l'Unesco au service du
monde entier. Ci-dessus, une maquette de
l'exposition.

Pour vous abonner, vous réabonner
et commander d'autres publications de l'Unesco
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Vous pouvez commander les publications de
l'Unesco chez tous les libraires ou en vous adressant

directement ä l'agent général (voir liste ci-dessous).
Vous pouvez vous procurer» sur simple demande,
les noms des agents généraux non inclus dans la liste.
Les paiements peuvent être effectués dans la mon¬
naie du pays. Les prix de l'abonnement annuel au
« COURRIER DE L'UNESCO » sont mentionnés

entre parenthèses, après les adresses des agents.

ALBANIE. N. Sh. Botimeve, Nairn Frasheri, Tirana.
ALGÉRIE. Institut Pédagogique National, 11, rue

Ali-Haddad, Alger. Société nationale d'édition et de
diffusion (SNED), 3, bd Zirout Youcef. Alger. ALLE¬
MAGNE. Toutes les publications : Verlag Dokumen¬
tation, Postfach 148, Jaiserstrasse 13, 8023 Munchen-
Pullach. Unesco Kurier (Édition allemande seulement) :
Bahrenfelder Chaussee 1 60, Hamburg-Bahrenfeld, CCP
276650 (DM 1 2). AUTRICHE. Verlag Georg Fromme
et C*. Arbeitergasse 1-7, 1051 Vienne. BELGIQUE.
Jean de Lannoy, 112, rue du Trône, Bruxelles 5. CCP
3 380.00. BRÉSIL. Librairie de la Fundaçao Getúlio
Vargas, Serviço de Publicares, Caixa postal 21120,
Praia de Botafogo, 188, Rio de Janeiro, GB. BULGA¬
RIE. Raznoïznos 1, Tzar Assen, Sofia. CAMEROUN.
Librairie Richard, B.P. 4017, Yaounde. CANADA.
Information Canada, Ottawa Ont. (8 4.00). CHILI.
Editorial Universitaria S.A., casilla 10220, Santiago.
REP. DEM. DU CONGO. La Librairie, Institut politique
congolais. B.P. 23 07, Kinshasa. Commission nationale
de la République démocratique du Congo pour l'Unesco,
Ministère de l'Éducation nationale, Kinshasa. RÉP.
POP. DU CONGO. Librairie Populaire, B.P. 577,
Brazzaville. COTE-D'IVOIRE. Centre d'Édition et
de Diffusion africaines. Boîte Postale 4541, Abidjan-
Plateau. DAHOMEY. Librairie Nationale. B.P. 294,
Porto Novo. DANEMARK. Ejnar Munksgaard Ltd. 6,
Norregade 1165 Copenhague K (D. Kr. 19). EGY¬
PTE (RÉP. ARABE D'). National Center for Unesco
Publications, N" 1 Talaat Harb Street, Tahnr Square, Le
Caire; Librairie Kasr El Nil, 3, rue Kasr El Nil, Le Caire.
Sous-agent : la Renaissance d'Egypte, 9 Sh. Adly Pasha.
Le Caire. ESPAGNE. Te Utes les publications y com¬
pris le Courrier : Ediciones Iberoamericanas, S.A., Calle de
Oñate, 1 5, Madrid 20; Distribución de Publicaciones del
Consejo Superior de Investigaciones Científicas, Vitrubio
1 6, Madrid 6; Librería del Consejo Superior de Investiga

ciones Científicas, Egipciacas. 1 5, Barcelona. Pour « le
Courrier » seulement : Ediciones Liber, Apartado 17,
Ondárroa (Vizcaya). ÉTATS-UNIS. Unesco Publica¬
tions Center, P.O. Box 433, New York N.Y. 1 001 6 (S 5).

FINLANDE. Akateeminen Kirjakauppa, 2, Keskuskatu,
Helsinki. (Fmk 11,90). 75-FRANCE (7-). Librairie
Unesco, place de Fontenoy, Pans. C.C.P. 12.598-48.
(F. 12). GRÈCE. Librairie H. Kaufmann, 28, rue du
Stade, Athènes. Librairie Eleftheroudakis, Nikkis, 4.
Athènes. HAITI. Librairie « A la Caravelle », 36, rue
Roux, B.P. 111, Port-au-Prince. HAUTE-VOLTA.

Librairie Attie, B.P. 64, Ouagadougou. Librairie Catho¬
lique «Jeunesse d'Afrique », Ouagadougou. HONGRIE
Akademiai Konyvesbolt, Vacî, U 22, Budapest, V.,
A.K.V. Könyvtarosok Boljta, Nepkoztársagág U. 1 6.
Budapest VI. ILE MAURICE. Nalanda Co. Ltd., 30,
Bourbon Str. Port-Louis. INDE. Orient, Longman
Ltd. : 17 Chittaranjan Avenue, Calcutta 13. Nicol Road,
Ballard Estate, Bombay 1; 36a Mount Road, Madras 2.
Kanson House, 3/5 Asaf Ah Road, P.O. Box 386, Nouvelle-
Delhi 1. Publications Section, Ministry of Education and
Youth Services, 72 Theatre Communication Building,
Connaught Place, Nouvelle-Delhi 1 . Oxford Book and
Stationery Co., 1 7 Park Street, Calcutta 1 6. Scindia
House, Nouvelle-Delhi (R. 1 3.50). IRAN. Commission
nationale iranienne pour l'Unesco, 1/154, av. Roosevelt,
B.P. 1533, Téhéran. IRLANDE. The National Press,
2 Wellington Road, Ballsbridge, Dublin 4. ISRAEL.
Emanuel Brown, formerly Blumstein's Bookstore : 35,
Allenby Road and 48, Nachlat Benjamin Street, Tel-Aviv
(IL. 15). Emanuel Brown, 9, Shlomzion Hamalka Street,
Jérusalem. ITALIE. Librería Commissionaría Sansoni,
via Lamarmora, 45. Casella Postale 552, 50121 Florence.

JAPON. Maruzen Co Ltd., P.O. Box 5050, Tokyo
International, 100.31. LIBAN. Librairie Antoine.
A. Naufal et Frères, B.P. 656, Beyrouth. LUXEM¬
BOURG. Librairie Paul Brück, 22, Grand-Rue, Luxem¬
bourg. (170 F.L). MADAGASCAR. Toutes les
publications : Commission nationale de la République
malgache. Ministère de l'Éducation nationale, Tananarive.
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Voici Petit-Bleu. Le meilleur ami de Petit-Bleu

c'est Petit-Jaune.
Un jour, Maman Bleu dit
à Petit-Bleu : « Attends-moi

à la maison. »

Mais Petit-Bleu veut jouer
avec Petit-Jaune.

»

« Où est donc Petit- Jaune? »

dit Petit-Bleu.

Petit-Bleu et Petit-Jaune,
tous deux verts, rentrent
à la maison.

L'émotion passée, ils se
retrouvent comme avant,
l'un bleu, l'autre jaune.
« On va nous reconnaître! »

Le voilà! Tout heureux, ils
s'embrassent... si fort...

... qu'ils deviennent tout verts.

Papa-Bleu et Maman-Bleu
disent : « Tu n'es pas
notre Petit-Bleu, tu es vert! »

Papa-Jaune et Maman-Jaune
disent : « Tu n'es pas notre
Petit-Jaune, tu es vert! »

Petit-Bleu et Petit-Jaune

sont très tristes. Ils fondent

en larmes, jaunes et bleues.

Maman-Bleu et Papa-Bleu
sont heureux de revoir

leur Petit-Bleu.

Ils l'embrassent et le serrent

très fort.
Ils embrassent et serrent

très fort aussi Petit-Jaune.

Voilà qu'ils deviennent verts!

I

Alors ils comprennent
ce qui est arrivé.

Ils courent chez Maman et

Papa-Jaune porter
la bonne nouvelle.

Tous s'embrassent avec joie.

FIN

Nous présentons ci-dessus une adaptation de dessins et textes tirés d'un livre pour enfants écrit et dessiné
par un auteur italien, Leo Lionni. Il y narre avec autant de charme que de clarté l'histoire de deux gosses
qui s'aiment, Petit-Bleu et Petit-Jaune. Ils n'ont pas la même couleur de peau, n'y voient aucun incon¬
vénient et finissent par déteindre l'un sur l'autre, si bien que chacun devient vert. Par bonheur, leurs
parents respectifs admettent fort bien que le vert vaut le bleu ou le jaune, et l'espérance d'un monde
sans conflit de couleur verdit grands et petits. Destiné aux jeunes enfants de tous pays, " Piccolo Blu,
Piccolo Giallo " a été traduit en français sous le titre " Petit-Bleu et Petit-Jaune ".

Dessins et texte .< Leo Lionni. Emme Edizioni, Milan

Pour l'édition en langue française ( L'Ecole des loisirs. Paris, 1970
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